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Rapport
presente par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federate,
sur la

gestion pendant l'annee 1916.

(Du 30 mars 1917).

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'art. 17 de la loi sur le rachat, nous avons l'honneur de vous presenter notre rapport
sur la gestion et les comptes des cliemins de fer fbderaux pour 1916, en vous priant de vouloir bien le sou-
mettre a l'approbation de l'Assemblee fbdbrale.

La reunion en un seul imprime du rapport de gestion et des comptes, effectuee pour la premibre fois en
1915, s'etant rcvelee opportune et' ayant ete approuvee par les autorites compbtentes, nous conserverons ce
mode de faire. Pour plus de clarte, et ä la suite d'idees emises par le Departement des cliemins de fer, quelques

ameliorations de forme ont encore ete apportees au projet qui vous est soumis.

:r{

La longueur des lignes appartenant la Confederation accuse a la fin de l'exercice 1916:
Longueur reelle Longueur exploits

km. km.

Ior arrondissement 698,ioe 713,266
IIe „ 4 8 7,712 4 9 3,880

III0 687,215 706,598
IVe „ 4 2 8,098 4 3 3,319

V° „ 4 80,628 4 80,302

Total 2782,389 2827,371

Les chemins de fer federaux ont en outre exploite, en 1916, le chemin de fer Lac de'Constance-Toggenbourg,
y compris la ligne Ebnat-Nesslau, et les chemins de fer secondaires Vevey-Cliexbres, Bulle-Romont, Cossonay-gare—
Cossonay-ville, Vibge-Zermatt et Nyon-Crassier, avec la section de raccordement Grassier—Divonne-les-Bains, ainsi
que les sections de lignes etrangbres Koblenz (milieu du Rhin)—Waldshut, Les Verribres frontiere—Pontarlier et
Delle frontibre—Delle. Toutes ces lignes ont ensemble une longueur exploitee de 145,9« km. Nous avons aussi
effectue le service de la traction et des trains sur la ligne secondaire Pont-Brassus (13,259 km.), sur la ligne Mouticr-
Longeau (12,979 km.) de la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Lcetschberg-Simplon, ainsi
que sur les lignes Iselle-Domodossola (19,068 km.) et Pino-Luino (14,640 km.), qui appartiennent aux chemins de
fer italiens de l'Etat. Enftn, les cliemins de for federaux ont assure la gestion linanciüre et lc service d'entretien
de la voie du chemin de fer Wald-Rüti (6,570 km.).

A. Conseil d'administration.
L'effectif des membres du Conseil d'administration a subi les modifications suivantes au cours de l'exercice:
En remplacement de M. C. Bleuler-Htini, demissionnaire, le gouvernement zurichois a, le 30 mars, nomine

representant du canton de Zurich au Conseil d'administration des chemins de fer federaux M. le Dr G. Keller,
conseillcr d'Etat, chef du Departement des travaux publics. Le 23 septembrc, le Conseil d'Etat du canton de
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Lucerne a elu 51. Antoine Emi, membre du gouverncnient, conime reprösentant de ce canton au Conseil d'admi-
nistration des chemins de fer födöraux, en remplacement de feu 51. de Schumacher.

Dans la Commission permanente, 51. C. Bleuler-Hüni a ete remplace par 51. le Dr G. Keller, conseiller d'Etat,
et feu 51. de Schumacher par 51. le Dr Räber, egalement conseiller d'Etat, ii Küssnacht (Schwyz).

* &
£

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a tenu 8 seances et la Commission permanente 12; ces
söances ont ete consacrees aux affaires suivantes:

1. Projets prösentes au Conseil föderal pour etre transmis it V Assemblve föderale:
a. Rapport de gestion et comptes des chcmins de fer federaux pour 1'annee 1915.

Ces comptes, accusant un bilan de fr. 1 78G 207 715. 87 et un solde passif du compte de profits et pertes
de fr. 25 826 206.38 k reporter compte nouveau, de meme que la gestion de l'administration pendant 1'annee
1915, ont ete approuves par les Chambres föderales le 26 septembre 1916. La couverture du solde passif fcra
l'objet d'une decision ulterieure de l'Assemblee föderale.

b. Octroi d'allocations de rencherissement dnrant la guerre. En date du 3 octobre, les Chambres ont approuve
l'arrete fedöral suivant:

„Article premier. II est alloue aux fonctionnaires et employes de la Confederation, y compris ceux des
chemins de fer federaux, ainsi qu'aux ouvriers occupes en permanence dans les dtablissements et ateliers
federaux, une bonification de traitement dans les limites fixees ci-aprös:

„1. Pour 1'annee 1917:

a. aux ayants-droit inaries:

lorsque leur traitement n'atteint pas fr. 2500, fr. 150 plus fr. 25 par enfant;
lorsque leur traitement atteint fr. 2500, mais est inferieur ü fr. 3400, fr. 125 plus fr. 25 par enfant;
lorsque leur traitement atteint fr. 3400, mais est inferieur k fr. 4000, fr. 25 par enfant.

Sont seuls pris en consideration, pour les bonifications de traitement, les enfants de moins de
16 ans vivant avec leurs parents ou domicilies ou entretenus ailleurs.

b. aux ayantß droit veufs ou divorces qui ont un menage, les memes droits que le personnel rnariö.

c. aux celibataires dont le traitement est inferieur ;i fr. 3400 et qui fournissent la preuve qu'ils ont
k leur charge d'une maniöre continue des parents, grands-parents ou freres et soeurs: fr. 100.

„2. Pour 1'annee 1916:
les trois-quarts des sommes allouees pour 1917.

„Pour le calcul du traitement, en tant qu'il s'agit du personnel des chemins de fer federaux, il est tenu
compte des revenus accessoires admis pour la caisse de pensions et de secours.

„Art. 2. Pour les fonctionnaires, employös et ouvriers au service de plusieurs administrations, la retribution
totale fait rögle.

„Art. 3. Le traitement et la bonification ne pourront depasser ensemble la somme de fr. 3400. Le cas
echeant, la bonification est reduite en consöquence. Les supplements accordös ail benefice des enfants n'entrent
pas en ligne de compte.

„Art. 4. Le Conseil federal et la direction generale des chemins de fer föderaux sont autorises k accorder
egalement au personnel qui n'est pas exclusivement au service de la Confederation, ainsi qu'au personnel auxi-
liaire, une bonification de traitement en rapport avec les services rendus.

„Art. 5. Pour les fonctionnaires, employes ct ouvriers qui sont entres au service de la Confederation ou
des chemins de fer federaux aprös le Ier avril 1916, la bonification est calculee d'apres la duree du service et
eile n'est delivree que si cette duree est d'au moins trois mois.

„Art. 6. II est ouvert au Conseil federal et k la direction generale des cliemins de fer födöraux les credits
necessaires au paiement des bonifications dc traitement allouees pour les annees 1916 et 1917.

„Art. 7. Le Conseil föderal et la direction genöralc des chemins de fer födöraux sont charges de l'execution
du present arrete, en tant qu'il concerne les services administrates sous leurs ordrcs.



„Art. 8. Le present arrete, qui n'est pas d'une portee generale, entre immediatement en vigueur."

Pour 1916, les allocations versees au personnel des chemins de fer federaux en vertu de cet arretö ont
atteint une sorame d'environ fr. 3 200 000, qui a ete portee au debit du compte de profits et pertes (v. page 10
de ce rapport).

c. Budget des chemins de fer federaux pour l'annöe 1917. L'arrete d'approbation de l'Assemblee föderale,
du 19 decembre 1916, a la teneur suivante:

„I. Le budget des chemins de fer federaux pour l'oxercice 1917 est approuvö, il comprend:

1° le budget de construction s'elevant ä fr. 34 318 800 sous röserve d'une augmentation de fr. 6 072 600

portant le credit total ä fr. 40 391 400 dans le cas oh. la situation financiöre viendrait ii s'amöliorer;
2° le budget d'exploitation s'elevant en recettes ä fr. 196 185 320 et en döpenses ä fr. 142 121 460;
3° le budget du compte de profits et pertes se montant en recettes ä fr. 65 792 580 et en depenses ä

fr. 83 647 500;
4° le budget des besoins de tresorerie, se montant ä fr. 41 000 000.

„11. Les besoins de trösorerie en 1917, d'un montant de fr. 41 000 000, seront couverts par l'emission
de bons de caisse en attendant qu'un emprunt consolide puisse etre contracte."

2. Organisation de I'administration. «

a. A la suite d'une proposition de notre Conseil d'administration, le Conseil federal a complete par arrete
du 13 mars 1'art. 29 du röglement pour l'execution de la loi de rachat (services et personnel de la Direction
geuörale), en y ajoutant le service medical; il a en meme temps complete l'echelle des traitements, en portant
le medecin en chef dans le 2° degre de la IIe classe de traitements, et son adjoint dans le 3° degre de la meme classe.

b. Lors de la discussion touchant la demande de demission de M. Siegfried, president de Direction, en
seance du 11 aout 1916, le Conseil d'administration s'est declare d'accord d'ajourner sa proposition en vue d'une
election compUmentaire dans la Direction du V arrondissement jusqu'au moment oh l'on saura si la reorganisation
de l'administration des chemins de fer federaux, actuellement en elaboration, apportera, oui ou non, des
modifications dans l'effectif des Directions d'arrondissement. Le Conseil federal a consenti ä co que la Direction en

cause ne comprenne pour le moment que deux membres, et il a approuve le changement d'organisation nöcessite

par cette mesure.

3. Tarifs.

A l'appui de l'arrete du Conseil federal, du 12 septembre 1916, autorisant les entreprises de chemin de feiet

de navigation h percevoir des supplements aux taxes de transport, nous avons prescrit d'appliquer pour tout
le reseau des chemins de fer federaux les supplements suivants ii partir du Ier octobre 1916:

a. Transport des vogagenrs:

pour cliaque billet d'un montant de 50 ä 95 cts 5 cts.

„ „ „ ä partir de 1 fr 10 „
ä l'exelusion des billets pour les indigents indigenes, pour les indigents suisses rentrant
au pays et pour les indigents etrangers retournant chez eux;

pour les abonnements: 1 °/o du prix, en arrondissant la surtaxe aux 10 cts. suivants,
toutefois sans depasser 2 fr. par abonnement;

b. Transport des bagages et colis express: pour chaque expedition 10 cts.

c. Transport des marchandises: pour chaque 100 kg 1 „
en arrondissant la surtaxe aux 10 cts. suivants;

d. Transport des animaux vivants:

1° pour les expeditions k la taxe des bagages, comme pour les bagages;
2° pour les expeditions au tarif des animaux vivants:



animaux de la Ir® et II® classe, par tete 10 cts.

„ „ „ III® classe, par tete 5 „
rve 2

T> » » L * 5? 5? » V

en arrondissant la surtaxe pour une expedition aux 10 cts. suivants;

3° pour les petits animaux non mentionnes au tarif, expedies par wagons complets,
par wagon 1 i'r.

Sont exemptes de la surtaxe, les transports pour le compte de l'administration militaire, ainsi que les

transports de police avec bons.

Conformement it la proposition du Conscil d'administration, un nouvel arrete du Conscil föderal, du
20 fevrier 1917, a transforme et notablement augmente ees supplements a dater du 15 mars 1917.

4. Reglements.

a. Le Conscil d'administration a abroge pour le 1" aoüt 1916 la redaction des indemnites de vogage decidee
dans sa seance du 22 octobre 1914, de meme que Celle des supplements pour trnvaux extraordinaires de nuit
aux services d'entretien de la voie et des telegraphes, et pour travaux dans les tunnels. En meme temps, la
duree minimum de l'absence donnant droit k l'indemnite selon röglement n° 21 a ete ramenee de quatre it trois
heures dös la meme date.

b. Le röglement n° 46 pour le service medical des cliemins de fer federaux, ayant ete approuvc par le
Conseil d'administration, il a ete mis en vigueur le Ier juin.

5. Projet de construction. Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a approuvc les projets de
construction önumeres ci-aprcs, pour lesquels il a accorde les credits demandes:

a. Projet pour Vagrandissement du Mtiment aux vogageurs de la gare de Lucerne en vue de l'extension des
locaux des bagages et de la creation de locaux pour la poste, devise ;i fr. 1 400 000 (decision du 29 avril 1916).

b. Projet pour Vextension de la station de Schlieren, devise k la somme de fr. 2 070 000, avec un credit
de fr. 1 350 000 pour l'execution des travaux les plus necessaires pour la premiöre periode de construction,
plus fr. 7500 pour des amortissements (decision du 11 aoüt 1916).

c. Projet pour la construction d'un nouveau depot ä locomotives dans le delta de voies en bordnre de la
Brauerstrasse ä la gare principale de Zurich; credit fr. 4 460 000 (decision du 12 aoüt 1916). Simultanement
avec l'approbation de ce projet et l'allocation du credit, le Conseil a encore approuve le postulat d'un de ses
membres nous invitant k fournir ;t ladite autorite, en presentant notre nouveau rapport sur cette question,
l'occasion de se mettre au courant du projet general d'extension de la gare de Zurich et de prendre position
it cet egard.

d. Projet pour la construction d'une voie d'evitement ä la halte de Roches et Vagrandissement de la station
de Choindez; demande de credit fr. 660 000, plus fr. 21 500 pour amortissements (decision du 30 septembre 1916).

e. Dans sa seance du 17 fevrier, le Conseil d'administration a aussi ratifiö la convention que nous avions
passee avec le Conseil d'Etat du canton de Genfeve pour la construction d'un pout sur le Rhone entre les plateaux
d'Aire et cle St. Georges (pont Butin) ä titre de trongon partiel de la ligne raccordant les gares de Genevc-Cornavin
et de Genöve=Eaux-Vives it etablir par les chemins de fer fedöraux. D'aprös l'art. 5 de ladite convention, ceux-ci
partieipent aux frais d'ötablissement devises k fr. 3 800 000 pour une somme de fr. 1 500 000, qui sera comprise
dans les frais d'ötablissement de la ligne de raccordement.

6. Le 18 fevrier, le Conseil d'administration s'est ralliö ä notre decision concernant le choix du Systeme
de courant pour la traction ölectrique sur le trongon Erstfeld-Bellinzone, decision prevoyant

1° d'appliquer le systüme du courant monophase sur ledit trongon;
2° d'installer les usines d'Amsteg et de llitom pour la production directe du courant alternatif monophase.

7. Contrats de construction.

a. Le contrat que nous avons passe le 4 aoüt pour 1'adjudication des travaux d'infrastructure de la conduite
forcee et du lüniculaire de l'usine de Ritom aux entrepreneurs D. Maggi et Ramseyer, it Lugano et Jegenstorf,
pour la somme de fr. 564 535, a etö ratifie par le Conseil d'administration le 12 aoüt.
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b. Dans sa seance du 30 septembre, cette autorite s'est egalement declaree d'accord que les travaux de
derivation de la Eeuss dans la region du bassin d'accumulation du Paff'ensprung (usine d'Amstcg) soient adjuges
aux memos entrepreneurs pour la somme de fr. 874 104, et eile a rati tie le contrat que nous avons passe k
cet effet en date du 29 aoüt.

8. Marches.

Ont ete approuves par le Conseil d'administration:
a. Le marche du 31 decembre 1915 avcc la Societe industrielle suisse, ä Neuhausen, pour la fourni-

ture de:
10 voitures de III6 classe, k quatre essieux, sbrie C4U,

135 wagons couverts, serie K3, sans les trains de roues,
210 „ „ „ avec „ „ „ „
(Decision du 17 fdvrier 1916.)
b. Le marche du 31 decembre 1915 avec la Fabrique de wagons, S. A., it Schlieren, pour la 1'ourni-

ture de:
215 wagons couvei'ts, sörie K3, sans les trains de roues,
210 „ „ avec „ „ „ „
(Decision du 17 fövrier 1916.) '

c. Accords reglant les livraisons de combustible pom- le ehauffage des locomitives en 1916, approuves le
17 fevrier 1916:

1° IIe supplement, du 25 janvier 1916, au marche des 22 mars/7 avril 1909 avec la Societe rlienane de
vente de charbons et d'affrötement (societe a r. 1.), k Mülheim/Ruhr, pour la fourniture totale de 480 000 tonnes
do briquettes de houille de la Ruhr, de houille de la Ruhr et de coke naturel pendant la periode du l61' janvier
au 31 decembre 1916;

2° Accord du 19 janvier 1916 avec la Direction royale des mines de Sarrebruck pour la fourniture de
18 000 tonnes de houille de la Sarre jusqu'ä fin mars 1916;

3° Ier accord des 4/7 janvier 1916 avec la Societe des entrepots M. Stromeyer, k Constance et Kreuzlingen,
pour la fourniture de 15 000 tonnes de houille de la Ruhr pour locomotives et de coke au cours des mois de

janvier, fevrier et mars 1916, comme complement au marche du 3 avril 1915.
d. Accords .reglant les livraisons de combustible pour le ehauffage des locomotives en 1916, soit jusqu'au

31 mars 1917, approuves le 29 avril 1916, savoir:
1" Accord du 30 mars 1916 avec la Direction royale des mines de Sarrebruck, pour la fourniture de

70 000 tonnes de houille de la Sarre pour la periode du Ier avril 1916 au 31 mars 1917;
2° II® accord, du 30 mars 1916, avec la Societe des entrepots M. Stromeyer, h Constance et Kreuzlingen,

pour la fourniture de 20 000 tonnes de houille de la Ruhr pour locomotives et de coke pendant les mois
d'avril, mai, juin et juillet 1916, comme complement k l'accord des 4/7 janvier dedite annde et au marche
du 3 avril 1915;

e. Ill® accord, du 24 juin 1916, avec la meme Societö, pour la fourniture de 25 000 tonnes dc houille
de la Ruhr pour locomotives et de coke pendant les mois d'aoüt ä decembre 1916, comme complement ü
l'accord des 4/7 janvier 1916, au marche du 3 avril 1915 et au II® accord du 30 mars 1916; approuve le
11 aoüt 1916.

9. Contrats de jonction, de cojouissance et d'exploitation.
Au cours de l'annee, la ratification du Conseil d'administration a ete requise:
a. Pour le contrat avec la compagnie du chemin de fer de la Furlca, des 26 noveinbre/3 decembre 1915,

concernant la jonction dudit chemin de fer ä la gare de Brigue et la cojouissance de cette derniere.
b. Pour les contrats concernant la cojouissance de la gare de La Cliaux-de-Fonds,
1° avec l'Etat de Neuchätel en sa qualite de proprietaire du chemin de fer regional Ponts-Sagne-Chaux-

de*Fonds, des 4 septembre/l6r octobre 1915;
2° avec le chemin de fer rögional Saignelegier-Chaux-de-Fonds, des ler/l2 octobre 1915;
c. Pour le contrat des 31 decembre 1915/8 janvier 1916 avec le chemin de fer ä voie etroite Berne-

Zollilcofen, concernant la cojouissance de la gare de Zollikofen.
d. Pour le contrat des 14/21 janvier 1916 avec la'Direction generale des chemins de fer de l'Etat du

Grand-Buche de Bade, concernant la cojouissance de la gare de Constance par les chemins de fer fedöraux.
e. Pour le contrat des 6/30 juin 1916 avec la compagnie du chemin de fer electrique de Loeche les bains,

concernant la jonction dudit chemin de fer ä la station de Lofechc et la cojouissance de celle-ci.

/. Pour le contrat des 22/24 aoüt 1916 avec la Direction de la compagnie du chemin de fer des Alpes
bernoises Berne-Lcetschberg-Simplon, concernant l'entree de la ligne Moutier-Longeau aux stations de Moutier et
de Longeau, ainsi que la cojouissance de ces 'deux stations.



10. Ratification de nominations.

Le Conseil d'administration a ratifid les nominations suivantes de chef's do service faites par la Direction
generale:

a. de M. le Dr Jaeck Michalski au poste de mddecin en chef du service medical nouvellement erde;
b. de M. Emile Butticas comme secretaire de Direction et de M. Edouard Barrand comme chef du bureau

de comptabilitd du Ier nrrondissement;
c. de M. Auguste Reinhard comme chef de l'exploitation du II0 arrondissement.

B. Conseils d'arrondissement.
Pendant l'exercice, le Conseil du Ier arrondissement a tenu quatre seances et eeux des arrondissements

II it V chacun trois.
A cötd des affaires courantes, c'est-ä-dire l'approbation des rapports trimestriels, des budgets et des

comptes, ees Conseils ont traitd surtout sous forme de propositions, d'intcrpellations et de vceux diverses questions

d'organisation, de tarifs et d'horaires, ainsi que de construction. II y a lieu de citer les suivantes:
Attitude it prendre par les Directions et les Conseils d'arrondissscment dans la discussion des projets sur

la reorganisation de l'administration des chemins de fer federaux et competences ä leur conceder, organisation
provisoire de la Direction du Ve arrondissement, maniere de traiter les questions d'horaire, transfert au Plön
de la gare aux marchandises de Lausanne, etablissement d'aeeds libres it la deuxieme voie principale des stations
les plus importantes de la ligne Bäle-Lucerne, projets concernant l'agrandissement de la gare principale de
Zurich, transfert de la station' d'Horgen, reconstruction de la gare de Chiasso et agrandissement de celle de
Lucerne.

En vue de preparer la discussion des affaires, le Conseil du V° arrondissement, comme eeux des Ier et
III® arrondissements, a institue deux commissions permanentes, soit la commission des finances et la commission
commerciale.

C. Direction generale.
- La Direction generale a traite 1837 affaires en 107 seances. Outre la preparation des projets destines

au Conseil d'administration, nous mentionnons les objets les plus importants que voici:

Generalites.
1. Nous avons donnd au Departement des chemins de fer notre preavis sur les deux demandes de concession

suivantes:
a. Pour les chemins de fer electriqucs Martigng—Gol Ferret frontiere nationale (Turin), it voie normale

(double voie), Martigng—Grand St. Bernard frontiere nationale (Aoste), ä voie normale (simple voie) et Orsieres—
Col Ferret frontiere nationale (Aoste), it voie etroite.

Dans ce preavis, nous avons propose dc repousser les demandes de concession pour les deux chemins do
fer it voie normale, en faisant observer que, vu le peu d'impox'tance de ceux-ci pour les conditions economiques
du pays et l'absence totale de garanties quant it leur vitalite financiere, nous ne pouvions pas recommander
qu'ils fussent etablis par la Confederation. En revanche, nous disions ne pas avoir d'objeetions it presenter au
sujet de 1'octroi de la nouvelle concession requise pour un chemin de fer electrique it voie etroite d'Orsiferes
au Col Ferret frontiere nationale.

b. Pour nn chemin de fer electrique ä voie 6troite d'Olten ä Niedererlinsbach, avec embranchement d'Obergcesgen
ä Lostorf. Nous avons repondu que du point de vue des chemins de fer federaux il n'y avait aucun motif
de s'opposer it la demande de concession. En revanche, nous avons fait observer qu'il nous paraissait doutcux
que Pentreprise rdussit it trouver le traflc ndcessaire it sa prosperite.

2. Le Conseil d'Etat du canton de St. Gall nous a pries d'dtudier it nouveau la question de savoir s'il n'y
aura it pas lieu de construire entre Richterswil et Zong nn racconrcissement permettant de order un service de
trains directs sur le parcours St. Gall-Zoug-Lucerne. Dans notre preavis du 3 juin, nous avons eonclu que le
trafic entre St. Gall et le Toggenbourg dans la direction dit St. Gotliard n'dtait pas assez important, meme en
temps normal, pour justifier en plus de la ligne Rappcrswil-Goldau, peu favorable, e'est vrai, it cause de la
declivite maximum de 50 °/oo. une nouvelle ligne allant de Pfrcffikon it Baar, ou de Wsedenswil it Sihlbrugg,
qui reviendrait environ it 13 millions ou it 6 millions de francs.
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3. La Delegation internationale pour les affaires du Simplon s'est reunie ä Berne les 2 et 3 mai et les 12
et 13 septembre. Elle a discute les questions habituelles d'horaire et de tarifs, aiusi que les comptes de
construction, d'exploitation et de profits et pertes de la ligne Brigue-Iselle, arretes au 31 decembre 191-1.

Oes comptes, qui ont cte approuves par le Conseil federal en dato du 4 juillet 1916, et transmis au
Gouvernement italien, ü Rome, pour en prendre connaissance et se prononcer, accusent les rüsultats suivants:

Compte de construction:

Section suisse fr. 36 785 430. 59
Section italienne „ 40 721227.46

Total fr. 77 506 658. 05

Compte d'exploitation:
Total des recettes d'exploitation fr. 1 681 737. 01
Total des döpenses d'exploitation „1312 920. 20

Excedent des recettes fr. 368 816. 81

Compte de profits et pertes:
Recettes totales fr. 437 789. 76
Depenses totales „ 2 388 054. 60

Excedent des depenses lr. 1 950 264. 84

Le Conseil federal a approuve, le 21 mars, les comptes dc construction et d'exploitation de la ligne Brigue-
Iselle pour l'annee 1913 (rapport de gestion de 1915, page 6, ch. 5), aprüs que le Gouvernement italien eut
donne son approbation en faisant les reserves habituelles.

4. Contracts de jonction et de cojonissance.

a. Conformement h nos propositions, le Conseil d'administration a ratifle les contrats de jonction, de co-
jouissance et d'exploitation enumeres au chapitre A, chilfre 9, page 5 ci-devant.

Les contrats dejä passes avec la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Laetschberg-Simplon
pour l'entrde de ladite ligne ä la gare de Brigue et la cojouissance do cette derniere, ainsi qu'avec le chemin
de fer Wohlen-Meisterschwanden pour la cojouissance de la gare de Wohlen n'ont plus pu ctre rati lies par le
Conseil d'administration avant la fin de l'exercice.

b. Nous avons passe avec le chemin de fer ä voie etroite regional SaignUgier-Chanx-de-Fonds, les 4/28 avril,
un Ier avenant au contrat des Ier/12 octobre 1915 pour la cojouissance de la gare de La Chaux-de-Fonds; cet
avenant rhgle les conditions de construction et d'exploitation des trues transporteurs que le chemin de fer interessd
a installes sur notre terrain.

c. Le changement apporte ä la jonction technique des voies a necessite la conclusion d'un Ier avenant,
des 15/23 aoüt 1916, au contrat pour le raccordement du chemin de fer d voie etroite Boujean-Mache h la station
de Mäche-Boujean.

d. Eu dgard aux notables modifications survenues depuis la conclusion du contrat et it l'insuffisance de
l'indemnitd convenue, nous nous sommes vus obliges de resilier pour le 31 decembre 1916 le contrat conclu le
13 septembre 1900 avec les chemins cle fer electriqnes de la Grugdre pour leur jonction it la gare de Palezieux.

e. Vu dgalement l'extension prochaine de la station de Römont et par consequent la necessite de modifier les
conditions de cojouissance de cette station, le contrat passe avec la compagnie du chemin de fer Bulle-Romont,
en date du 15 mai 1905, pour Sexploitation de cette ligne et l'usage commun de la station susdesignce a ete
reside au 31 decembre 1917.

/. Le chemin de fer Lac de Constance-Toggenbonrg a denonce pour la ineme date, en tant qu'ils concernent
la repartition des frais dc communaute, les contrats pour la cojouissance:

1° de la gare de Romanshorn, du 1er aoüt 1908,
2° de la double voie St. Gall-St. Eiden et de la station de St. Fiden, du 22 juin 1906,
3° de la gare de St. Gall, du 5 decembre 1906.

5. A la suite des deliberations de la conference des directeurs du 16 septembre 1916 sur les rapports
des chemins de fer föderaux avec les ecoles de chemins de fer snbventionnöes par eux, nous avons nomine une
commission de fonetionnaires superieurs de notre administration, chargee d'ölaborer un programme cVexamens
uniforme repondant anx besoins des chemins de fer federaux, ainsi que de directions pour les delcgues aux
examens de fin d'annee des ecoles subventionnees. Cette commission, composee dc six membres, est presidöc
par AI. le Dr Seiler, directcur d'arrondissement ii St-Gall.



6. L'arrete du Conseil federal du 29 fevrier 1916 nous ayant autorises k promonvoir dans line cJasse on

une fonction snperienre, retroactivement an Ier Janvier 1916, les fonctionnaires et employes qui reinplissaient les
conditions exigdes en temps normal et qui n'avaient, en outre, touehe aucune augmentation de traitement on
seulement une fraction de l'augmentation periodique, nous avons donne, le 22 mars, une instruction uniforme
pour l'application de cet arretd.

La Federation du personnel des entreprises suisses de transport nous a presents, dans une audience
accordee k ses deleguös, une sdrie de postulats dont la realisation eüt franclii de beaucoup les limites de
l'arrete du Conseil federal et trfes notablement depasse le credit mis k notrc disposition. Independamment de
divers vceux tendant k ce que les prescriptions d'avancement adoptees depuis 1912 soient rendues plus favorables
et la delimitation des zones de travail mieux adaptee k la situation actuelle, les requerants demandaient en
particulier que tous les postes demeures vacants depuis le debut de la guerre fussent repourvus par voie de

promotion, avec allocation d'une augmentation extraordinaire.
Aprhs avoir examine ces postulats et en avoir confere avec les Directions d'arrondissement, nous avons

repondu k la Federation qu'en ce moment il ne saurait etre question de modifler les prescriptions d'avancement,
ni la repartition des zones de travail. En ce qui concerne les postes vacants, nous avons declare que l'effectif
du personnel devait etre fixe d'apres les besoins, c'est-ä-dire en raison du trafic, et que l'administration devait
se rdserver la latitude de modifier la repartition du travail comme elle le jugerait utile a l'economie de

l'exploitation.

7. Par memoire du 8 juillet 19IG, la Federation du personnel des entreprises suisses de transport nous
a suggere l'idee de creer une commission permanente dn personnel des chemins de fer fedöranx, analogue
Celles des administrations des postes et des teldgraphes. Dans ce memoire, qui etait accompagne de projets
de Statuts et de reglement, comme aussi dans une conference qui eut lieu le 23 aovtt avec le president et le
secretaire general de la Federation, les petitionnaires ont notaminent insiste sur le fait quo de cette commission
emaneraient certainement des propositions visant k la realisation d'economies dans l'exploitation des chemins
de fer föderaux, comme c'est aussi le cas ä la poste. Iis ont aussi fait remarquer que le personnel s'absticnt
souvent de soumettre des propositions, bien qu'il en ait le droit, soi-disant parce qu'elles ne parviennent gdnerale-
ment pas jusqu'aux organes superieurs.

Apres avoir soigneusement examine la question, et au vu des experiences satisfaisantes faites par la
Direction generale des postes, nous avons decide d'adopter aussi cette institution, ä titre d'essai. Un projet de
reglement a ete soumis k une conference des directeurs, apres quoi nous l'avons provisoirement mis en vigueur
le 1er janvier 1917, pour une duree de trois ans. A l'expiration de ce temps d'essai nous verrons, suivant
les resultats obtenus, s'il y a lieu de conserver l'institution ou d'y apporter des changements organiques. II
est evident que la Commission du personnel n'empiüte en aucune fagon sur l'organisation de l'administration,
ni sur l'activite de ses organes. Son but est uniquement de favoriser les rapports entre l'administration et le
personnel, comme aussi de faire profiter les chemins de fer fedei'aux des experiences recueillies par le personnel
dans l'exercice de ses fonetions, par le moyen de propositions appropriees visant k la realisation de simplifications,
de perfectionnements du service et d'Economies.

8. Dans une petitition du 20 novembre, le secretariat gdneral de la Federation du personnel des entreprises

suisses de transport nous a fait savoir qu'il avait öte avise, des rangs du personnel, qu'ii l'inverse de
ce qui se passe dans l'administration generale de la Confederation, Yarrefe dn Conseil federal dn 13 jnillet 1915

fixant les conditions des promotions n'etait pas observe partout aux chemins de fer federaux. II nous soumcttait
en meme temps un tableau recapitulatif des places vacantes, en nous priant de prendre largement en consideration

les demandes (jinerales de promotion qui y etaient formulees et d'allouer aussi k ce propos, quand cela
pouvait se faire, les augmentations extraordinaires de traitement usuelles avant la guerre.

Nous avons en premiere ligne repondu au petitionnaire qu'il interpretait k tort l'arrete du 13 juillet 1915
en admettant que le Conseil federal y manifestait la volonte que tout poste devenu vacant par suite de deces,
de demission, etc., tut pourvu d'un nouveau titulaire. Cet arrete ne prescrit rien de semblable; les promotions
etant suspendues en principe, il se borne ä les permettre exceptionnellement dans les cas oil elles sont la
consequence directe de deces, de demission, etc., mais il est bien evident qu'il y a toujours lieu d'examiner si
la promotion est vraiment necessaire ou meme seulement opportune. Tous les cas cites dans la recapitulation
ayant ete examines de ce point de vue lorsque s'est produite la vacanee, nous avons repoussd pour notre
administration le reproehe de n'avoir pas observe l'arrete en question; nous avons au surplus continue qu'ä notre
avis, dejä expose dans notre reponse k une autre petition, l'effectif du personnel devait etre determine d'apres
les besoins, c'est-?i-dire d'aprös l'intensite du trafic, l'administration restant libre de modifier la repartition du
travail lorsque cela parait opportun pour l'economie de l'exploitation. La question de savoir si telle ou telle
place vacanto doit etre repourvue est ainsi d'ordre purement interne, aussi la Direction generale refusc-t-elle
de reeonnaitre aux societds syndicates du personnel aucune competence de s'y immiscer. Nous avons nean-
moins expose ii la Federation les points de vue qui nous paraissent determinants, d'une manihre generale
comme aussi dans les circonstances particulieres actuelles, pour examiner la question des places vacantes k
repourvoir.

t
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9. Pendant l'exercice, il y a eu trois conferences des directeurs, dans lesquelles ont ete traites les prinei-
panx objets suivants:

Discusssion d'une instruction uniforme pour l'execution de l'arrete du Conscil federal du 29 fevrier 1916,
concernant l'octroi d'augmentatiöns de traitemcut suppldmcntaires ati 1er janvior 1916 (voir ch. 6 ci-devant);
augmentation du salaire des ojivriers auxiliaires qui ne sont pas soumis A ia ioi sur le travail; commissionne-
nient de journaliers; installation de cuisines laitiöres pour le personnel; cröation d'une commission permanente
du personnel; rapports des chemins de fer federaux avec les ecoles de chemins de fer subventionnees par eux
(voir ch. 5 ci-devant); simplifications A apporter aux revisions d'inventaires; encaissement et paiement de
montants par des agents du chemin de fer au domicile des expediteurs ou des destinataires de marchandises
(facteurs et leurs fonctions).

10. Libre parconrs.
a. Les nouvelles conventions passees avec les chemins de fer prives pour Vidiange' de permis de libre

parconrs pour des voyages de service et des voyages prives A partir du lor Janvier 1915 avaient pour but de res-
treindre non seulement le cercle des agents et des membres de lour famille au benefice de cette faveur, mais
aussi, en particulior, l'utilisation des classes superieures; elles tendaient en outre A une reduction du nombre des

permis pour voyages privös rcvenant il chaque agent au cours d'une annöe civile. En 1915, ces conventions
ont produit le rßsultat desire. L'examen des permis que chaque administration a delivres A son personnel pour
les lignes des chemins de fer federaux a egalement demontre que l'on s'est accoutume presque partout aux
nouvelles prescriptions. Quelques administrations, oü des irrcgularites avaient ete constatees, ont ete invitees A

s'en tenir strictement et consciencieusement aux clauses des conventions.
b. Au cours de l'exercice, nous avons delivre 751 cdrtes amuielles de libre circulation, valables sur tout le

rescau des chemins de fer federaux, sur certains arrondissements ou certains parcours (en 1915, 791 cartes).
Les cartes pour tout le reseau, etablies par le Döpartement des chemins de fer et delivrees aux membres du
Conscil federal et A 34 fonctionnaires de son service technique, ne sont pas comprises dans le chiffre qui precede.

c. Les fonctionnaires, employes et ouvriers de notre administration, ainsi que les membres de leur famille,
ont re§u 330,664 permis pour courses isoUes (hors service) sur les lignes des chemins de for federaux (en 1915,
311 513 permis); il en a ete ddlivrc 15 707 aux agents d'autres entreprises de chemins do fer et de navigation
A vapour (en 1915, 15 875).

11. Le tableau qui flgure dans les annexes statistiques jointes il ce rapport renseigne sur Vetat du personnel
de la Direction gönerale et des arrondissements.

Le nombre des fonctionnaires et employes A traitement fixe a atteint une moyenne annuelle de 24 852 unites,
cclui des employes A la journee de 10 446, ce qui donne un total de 35 298 agents, vis-A-vis de 35 824 en 1915.

Fonctionnaires touchant Employes engages
un traitement fixe ä la journäe

A la Direction generale 746 17

au Ier arrondissement 5 319 2 005

„II" „ 5 795 3 036

„ III0 " 5 337 2 089

„IV" „ 3 484 1 567

„ V° „ 4 171 1 732

24 852 10 446

I. Departement des finances,

a. Comptes.
1. Le resultat de l'exercice 1916 a encore subi dans une forte mesure l'iufiuence de la guerre europeennc.

Les recettes d'exploitation accusent, e'est vrai, une notable amelioration; elles s'elevent A i'r. 192 597 561, e'est-
A-dire qu'clles ont depasse celles de 1915 de fr. 16 326 275 et les previsions budgetaires de fr. 13 026 561. En
revanche, les depenses d'exploitation, qui atteignent fr. 138 762 930, sont de fr. 13 233 867 superieures ii Celles
de l'annee precedente et, si l'on comprend au budget les erödits supplementaires pour augmentations de traitc-
ments et de salaires, encore de fr 1 250 220 plus elevees que les previsions. L'excedent d'exploitation de
fr. 53 834 631 depasse de fr. -3 092 408 eelui de 1915 et de fr. 11 776 341 celui du budget. II est cependant
loin d'atteindre le chiffre necessaire A couvrir toutes les charges du compte de profits et pertes.

L'excedent de depenses de ce compte s'elöve pour 1916 A fr. 18 706 827, et si l'on y ajoute le deficit de
fin 1915, soit fr. 25 826 206, il atteint pour l'exercice courant la somme de fr. 44 533 033.
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Le coefficient Sexploitation, qui etait de 60,94 en 1913, et qui s'est eleve it 73,68 pour la premibre annee
de guerre (1914), est descendu ii 71,21 en 1915; en 1916, il est remontb ii 72,or. et atteint 73,72 si l'on tient
compte de l'allocation de renclierissement durant la guerre.

Pour les autres donnees, nous renvoyons aux comptes annueis ci-aprbs et aux cxplicatibns qu'ils conticnnent.
1

»

2. Une notable partie du surcroit de depenses de 1916 resulte des augmentations de traitements et de
salaires au lor janvier 1916, de nouveau allouees par arretes du Conseil federal des 2 novembrc 1915 et 29 fevrier
1916. Nous appuyant sur l'arrete du 13 juillet 1915, nous n'avions porte au budget de 1916 que la moitie de
ces augmentations. A titre de renseigneinent, nous avons ajoute au total des previsions de dbpenses d'exploitation
les credits supplbmentaires accordes par arfetes ultbrieurs pour la seconde moitiö des augmentations et pour les
avancements (voir page 86 du compte d'exploitation).

Nous donnons au commencement des observations relatives au compte d'exploitation, page 89 ci-aprbs, un
apei'Qu du surcroit'de depenses qu'entrainent lesdites augmentations.

j 3. Les allocations de renclierissement durant la guerre (voir page 2 du present rapport), accordees pour
' 1916 et 1917 par arretb federal du 3 octobre 1916, ont atteint pour la pbriode du 1er avril au 31 decembre 1916,
I

une somme de fr. 3 225 985. 04 qui a ete portee au debit du compte de profits et pertes, car il ne s'agit que
' d'une mesure extraordinaire. Ces allocations ne flguraient pas au budget.

b. Caisse et service des titres.
1. II a etc procede il 52 verifications de caisses et de titres qui se repartissent comme suit:

Caisse principale et service des titres: 14.

Caisses d'arrondissement I II III IV V
13 2 5 14 4

Ces vbrifications n'ont donne lieu it aucune observation.

2. Nous avons continue le renouvellement des feuilles do coupons de l'emprunt 3'/2 °/o des chemins de fer
federaux de 1899/1902, commence en 1915. La liquidation de cette operation est entravee par la guerre.
A la fin de l'annee, il restait encore 23 753 feuilles ii renouveler.

3. Pour faire face il nos besoins de tresorerie, nous avons renouvele les fr. 21 000 00p de rescriptions
cmises depuis 1914 et en avons bmis de nouvelles pour un montant de fr. 14 000 000. Au 31 decembre 1916,
le montant de ces rescriptions s'elevait done ä fr. 35 000 000.

4. Dans un but de simplification, les titres deposes par des tiers aupres des arrondisscments, contre certi-
ficats nominatifs de depot, ont bte centralises ii Berne. Les caisses d'arrondissement fonctionneront ä l'avenir
seulement comme intermediaires pour recevoir et restituer de tels depots.

5. L'etude sur la creation d'un Grand-livre de la dette des chemins de fer federaux, annoncee dans le
rapport de gestion de l'annee dernibre (voir page 9, chiffre 4) n'a pas pu etre terminee. Diverses questions
soulevees doivent encore faire J'objet d'un examen approfondi.

fi. Pendant l'annbe, nous avons attribue ii la Caisse de pensions et de secours fr. 14 519 000 de bons de depot
4V2 °/o des chemins de fer federaux. Le montant total de ces bons s'elevait ii fin decembre il fr. 110 028 000.

7. Les prets hvpothecaires que nous avons accordes' pendant l'annee, pour compte de la caisse de
pensions et de secours, se repartissent comme suit:

17. ii des fonctionnaires et employes de notre administration, 7 prets en Ier rang, garantis par
des immeubles habites par les döbiteurs eux-memes, pour une somme de fr. 85 000

b. aux societes cooperatives de construction des employes de chemins de fer, 1 pret en IIe rang „ 70 300

Ensemble fr. 155 300

8. Nous avons procede it 10 tirages au sort de titres de nos differents emprunts, pour un total de 9660
titres. Le montant des obligations remboursees pendant l'annee se trouve au cliapitre des emprunts consolides,
page 115.

9. Le montant des titres et coupons presents de nos differents emprunts s'est elevb pendant l'annee ä
fr. 6076. 50, somme que nous avons comptabilisee en recette.
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10. Conformement a la convention conclue avec la compagnie du chemin de fer Sissach—Gelterkinden
les 22 niai/11 juin 11)15, pour fixer la participation des chemins dc fer federaux it la liquidation de ladite
compagnie, celle-ci nous a rembourse, le jour de l'ouverture h l'cxploitation de la nouvelle ligne du Ilauenstein,
le montant de notre creance de fr. 42 000 (fr. 17 000 obligations 4 °/o Sissach—Gelterkinden, Ire hypothfeque
et fr. 25 000 eedule hypothecate 4'/» %) plus interets courus, deduction faite de notre part de liquidation de
fr. 20 000. En memo temps, nous avons completement amorti les 233 actions de cette compagnie, d'une valour
nominale de fr. 116 500, qui se trouvaient dans notre portefeuille de Fonds publics. Ces actions etaient compta-
bilisees pour memoire pour le montant de fr. 1.

c. Service de publicite.

Par suite de mesures restrictives prises par les Etats belligerants, le tourisme suisse a encore diminue-
pendant l'annee 1916, et il a rencontre de grandes difficultes. En revanche, l'ceuvre d'hospitalisation des pri-
sonniers de guerre a compense dans une certaine proportion le manque de touristes. Alors que l'Agence de Paris
a enrcgistre des recettes superieures ä Celles de l'annee precedente, grace aux relations commerciales entre la
France et la Suisse et aux nombreux voyages de families frangaises venant rendre visite aux internes, la vente
des billets a encore diminud ä l'Agence de Londres. Celle de New York a continud avec succds son activitd
dans le domaine de la propagande. L'Agence oflicielle des chemins de fer federaux, A Berlin, a etc transferee
dans de nouveaux locaux le I01' octobre 1916.

Le service de publicite, ainsi que ses agences A l'etranger, a travailld avec un personnel reduit correspon-
dant aux conditions actuelles.

La Commission consultative du service de publicite n'a plus etc convoquee depuis le ddbut de la guerre.

II. Departement commercial,

a. Gen6ralites.

1. La nonvelle ligne C.F.F. du Hauenstein Sissach-Gelterkinden-Olten a ete livree A l'exploitation le 8 jan-
vicr. Elle comprend les nouvelles stations de Gelterkinden et de Tecknau.

A la memo date, trois nouvelles haltes ont ete ouvertes sur l'ancienne ligne Sissach-La?ufelfingen-01ten;
ce sont cellos de Ramlingen, Blickten et Trimbach.

2. La ligne C.F.F. ä voie etroite Briem-Interlaken-Est a dtd livree A l'exploitation le 23 aoiit. Elle
comprend les stations (V Oberried sur le lac de Briens, Niederried et Ringgenberg, qui sont amenagees pour le
service complet des voyageurs, des bagages, des animaux et des marchandises, ainsi que la halte d Ebligen,
qui n'assure en revanche que le service des voyageurs et des bagages et un service restraint des marchandises.

3. Les nouvelles lignes suisses ci-apres ont ete ouvertes A l'exploitation pendant l'annee:

a. le 10 avril, le tronqon Soleure-Zollikofen C.F.F. du chemin de fer electrique A voie etroite Bolenre-Berne;
b. le 30 mai, le fiiniculaire electrique Treib-Seelisberg;
c. le 12 juillot, le troncon Nyon-St. Cergue du chemin de fer electrique ä voie etroite Ngon-St. Cergue-Mores;
d. le 12 septembre, le troncon Leysin=Feydey-Leysin Grand Hotel du chemin de fer electrique A voie etroite

Aigle-Legsin; t
e. le 4 decembre, le troncon Nidau-Sisclcn-Finsterhennen du chemin de fer Bienne-Taeuffelen-Anet;

f. le 18 decembre, le chemin de fer Wollten-Meisterschwanden.

4. Nous avons fait usage pour le rescau des chemins de fer federaux de l'autorisation accordee par arrete
du Conseil föderal du 12 septembre 1916 de percevoir des supplements aux taxes de transport (v. eh. 3, p. 3

du prösent rapport). D'entente avec le Departement des chemins de fer et les principales entreprises de transport,

cette mesure a ete appliquce h partir du 1er octobre.

a. Les nouvelles entreprises suivantes se sont fait recevoir de la conference commerciale des entreprises de

transport et des interesses au träfe, qui a tenu une scance au cours de l'excrcice, ä savoir: le chemin de fer
Bienne-Tceuffelen-Anet, les chemins de fer e/ectriques routiers du canton de Zoug, le chemin de fer de Waldenbonrg
et le Wahlen-Meisterschwanden.
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6. Ont adhere a Ja convention concernant le service direct des vogagears, des animanx et des marchan-
dises, du Ier janvier 1910: le chemin de fer Lausanne-Echallens-Bercher, le chemin de fer ä crömaillfere
Villars-Chesiöres-Bretaye, le funiculaire Treib-Seelisberg, le chemin de fer Bienne-Taeuff'elen-Anet, celui des
Schcellenen et le Wohlen-Meisterschwanden.

b. Service des voyageurs.
*

1. Nous avons conclu avec la compagnie da chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Lcetschberg-Simplon
une convention d'aprös laquelle il est delivre pour des trafics determines des billets avec validite facultative par
Olten ou Moutier-GrangesdMord, ou par Sonceboz.

2. La validite facultative par chemin de fer ou par bateau des billets pour les parcours Briens- In terlaicen
et Lucerne-Alpnachstad a ete convenue avec la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Loetschberg-
Simplon et celle de navigation a vapeur sur le Lac des Quatre-Cantons.

3. Les decisions de la conference commerciale mentionnees k la page 11, ch. 6, lettres a et b du rapport
de gestion de 1915 au sujet des Abonnements generaux (extension du rayon de validite et augmentation de taxe
de 10°/o) ont etö mises en vigueur lo 1er mai. Le nouveau tarif publie ä cet effet a en meine temps subi
quelques modifications, c'cst-ä-dire qu'il contient maintenant des prescriptions plus favorables en ce qui concerne
le remboursement des taxes.

4. Les larges concessions speciales accordees au debut de la guerre en ce qui concerne le remboursement
d'une partie de la taxe ou la prolongation de la duree de validite dAbonnements generaux et d'abonnementspour
parcours döterminäs (voir rapport de gestion de 1914, ch. 16, p. 102) ont du etre restreintes partir du l8r mai,
car les circonstances qui avaient preside k cette mesure ont notablement change dans l'intervalle. Une prolongation

de la duree de validitö n'est plus concedee qu'aux abonnes qui sont appeles au service^militaire actif
(occupation des frontiferes). Des reductions de taxes selon les dispositions des tarifs continuent en revanche it etre
accordees k tous les porteurs d'abonnement qui, par suite d'appel sous les drapeaux ou pour d'autres motifs
sörieux, ne peuvent pas continuer a utiliser leur carte.

5. Nous sommes convenus avec les autres entreprises de transport suisses intöressees d'aeeorder aux sceurs
de charite des Etats belligörants agant besoin de repos et qui, grace k un comite suisse fonde dans ce but,
jouissent chez nous d'un sejour de vacances gratuit, la faveur de la demi-taxe pour les parcours depuis la fron-
tiere au lieu de sejour et pour le retour jusqu'ä la frontiere.

6. D'accord avec les autorites competentes et les autres entreprises de transport suisses, nous avons decide
d'aeeorder aux prisonniers de guerre malades internes en Suisse, pour vogages prives prescrits et antorises, en
uniforme, la faveur de la demi-taxe ordinaire (billets militaires), lorsque ces prisonniers sont en possession d'une
carte de legitimation delivree par l'officier sanitaire competent.

7. Une nouvelle instruction pour l'expedition et la taxation des transports militaires du service actif
(occupation des frontibres) a ete mise en vigueur lc 1er octobre.

Pour faciliter l'etablissement du decompte tiAs volumineux, il a ete public, d'entente avec le Departement
des chcmins de fer et les entreprises de transport interessees, un indicateur de distances special pour lo oalcul
des taxes des transports militaires sur la base de bons de transport.

8. Un service direct des vogageurs et des bagages a ete cree avec les chemins de fer suivants: Soleure-
Berne, jg chemins de fer electriques routiers du canton de Zoug, Lausanne-Echallens-Bercher, chemin de fer ä
cremaiilfere Villars-Chesiferes-Bretaye et Wohlen-Meisterschwanden.

A l'epoque de l'ouvcrture l'exploitation de la ligne Brienz-Interlaken, il a ete publie 33 supplements aux
tarifs suisses actuels des voyageurs et des bagages. En ce qui concerne les tarifs internationaux (voyageurs et
bagages), la participation de cette ligne n'a pu etre admise momentanement qu'ä titre provisoire.

I

9. Le 1er juillet, les chemins de fer italiens de VEtat out mis en vigueur de nouveaux tarifs-voyageurs;
'

cöte de quelques reductions, ces tarifs portent pour la plupart des prix plus ölevös. Ccs chemins de fer ont
introduit par la meme occasion une surtaxe temporaire de 5 ii 15 centimes par billet. Les modifications resultant

de cette mesure ont dii etre apportees aux tarifs-voyageurs en service avec 1 'Italic. L'administration sus-
designee a en outre annonce qu'en date du Ier fevrief 1917 ses tarifs-voyageurs subiraient une nouvelle augmentation

consistant, d'une part, dans la suspension des billets d'aller et retour et des billets circulaires, et de
1'autre, dans la majoration de 20°/o faite sur le prix des autres billets. Cette mesure entrainera une nouvelle

j modification des tarifs pour le trafic direct avec la Suisse.
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Les chemins de fer autrichiens de 1'Eia.t, eux aussi, ont decide d'elever leuvs tarifs-voyageurs dös le
Ier fevrier 1917. Conformement k l'entente intrevenue avec l'administration interessee, ä Vienne, cette mesure
ne sera toutefois pas appliquee au trade direct avec la Suisse.

Quant aux abonnements gbneraux, les cliemins de fer italiens de l'Etat les ont supprimes en grande partie
et les chemins de fer autrichiens completement.

10. Voici quelques donnees sur le produit des abonnements generaux, comparativement a celui de l'annee
preeedente:

Nombre de caries Difference

1915 1916

a) Abonnements k court terme 11 078 12 521 -f- 1443
b) Abonnements ä long terme 20 217 25 174 -j~ 4957

Total 31 295 37 695 + 6400
Les recettes ont atteint:

a) Pour les abonnements ä court terme:
1915 1916 Difference

Fr. Fr. Fr.

Recette totale 806 859 985 817 + 178 958
Part des C. F. F 651 318 801 932 -j- 150 614

b) Pour les abonnements k long terme:
Recette totale 4 898 357 6 275 832 +1 377 475
Part des C.F. F 4 224 216 5 230 573 +1 006 357

c) Pour l'ensemble des abonnements generaux:
Recette totale 5 705 216 7 261 649 +1 556 433
Part des C.F.F 4 875 534 6 032 505 +1 156 971

Le nombre et le produit des abonnements generaux accusent ainsi sur toute-la ligne une notable augmentation

par rapport k l'annee preeedente. Le fait est d'autant plus remarquable que pour toutes les series et toutes
les classes le prix des abonnements a ete majore de 10 % k partir du Ier mai (v. ch. 3 ci-devant).

L'elevation de taxe n'a exerce aucune influence defavorable sur le nombre des abonnements. Ce dernier
n'est que de 6°/o inferieur ä celui de 1913, tandis que le service total des voyageurs C.F.F. accuse pour 1916
une moins-value d'environ 26 °/o vis-ä-vis de 1913. •

11. Le produit des billets combinables snisses est aussi enr augmentation par rapport ä celui de l'exercice
precedent. II s'elfeve k:

En tout Part des C. F. F.

Fr. Fr.

En 1915 1 024 525 813 881

„ 1916 1 416 333 1 083 553

Difference + 391 808 + 269 672

A ce service ont adhörd pendant l'annee: le chemin de fer Soleure-Berne et les chemins de fer electriques
routiers du canton de Zoug.

12. Le service des billets combinables de 1'Union des administrations allemandes cle chemins de fer a presque
complötemcnt cesse; le produit total des entreprises suisses de transport n'a plus atteint que fr. 30 036.

13. La vente de billets pour des parcours C. F. F. effectuee par les bureaux de voyages a de nouveau for-
tement diminuö; la recette totale ne s'est plus elevöe qu'ä fr. 140 225.

14. La vente de notre agence de Londres accuse egalemcnt une forte diminution. L'agence de Paris,
en revanche, a beneficie d'uu mouvement bien superieur ä celui de l'exercice precedent.

c. Service des animaux.

Un VI® Supplement au tarif suisse pour le transport d'animaux vivants est entrö en vigueur le jour de l'ou-
verture k l'exploitation de la ligne Brienz-Interlaken=Est. II contient des dispositions sur l'expedition d'envois
d'animaux en trafic avec la ligne k voie etroite Lucerne-InterlakemEst. Par ce supplement, le chemin de fer
Woh 1 en-Meistersclnvanden a en outre ete compris dans le tarif.
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d. Service des marchandises.

1. La conference commerciale des entreprises suisses de transport et des intdresses au trafic a tonu sa 12° seailce
it Berne, le 25 mai. Elle s'est surtout occupee du remaniement de la nomenclature des mareliandises du tarif
exceptionnel n° 3 pour denrdes alimentaires en vitesse acceleree et de l'elevation des taxes du tarif exceptionnel
n° 1 pour la biöre en füts.

2. L'Association suisse des fabricants de papier ayant augments les prix du papier pour lettres de voiture, il
a fallu en faire de meine pour les prix de vente des formulaires dc lettres de voiture prevus au § 49, chiffre l8r,
lettres a et b, du reglement et tarif pour la perception des frais accessoires. Les nouveaux prix ont ete appliques

dös le Ier octobre.

Conjointement ii cette mesure, nous avons decide que le prix de vente en gros de ces formulaires sera aussi
augmente quelque peu.

Le retablissement des anciens prix sera examine dös que le coüt du papier aura diminue en consequence.

3. Eu egard it la situation actuelle, les tarifs pour l'utilisation de nos entrepots ont dte augmentes d'en-
viron 20%; cette mesure sera appliquee des le Ier fevrier 1917.

Pour le nettoyage des cereales et produits de minoterie aux entrepots de Brigue, on a etabli 'les meines
installations mecaniques et fixe les memes indemnitee de manipulation que pour les entrepots de Brunnen.

4. Les tarifs exceptiomiels n° 1 et n° 3 pour le transport en grande vitesse de la biere en füts et des den-
rees alimentaires ont ete reeilites au Ier octobre, en application des modifications decidees par la conference
commerciale dans sa 126 seance (voir cli. 1 ci-dessus).

On a, en outre, reeditö, par suite de l'uniflcation des tarifs basee sur les taxes des C. F.F., les tarifs
exceptiomiels n° 6 pour cdrdales, legumes ä cosse et graines oldagineuses, n° 13 pour ciment, chaux et ggpse, n° 14

pour engrais et matieres premiäres servant ä leur fabrication, n" 18 pour bois et tourbe, n" 19 pour pierres, etc.,
n" 20 pour houille, etc., et n" 44 (nouveau n° 22) pour anthracite du Valais,- cldcliets de pgrite, etc.

La participation d'autres administrations a necessite la mise en vigueur d'un supplement au tarif exceptionnel
n° 41 pour le transport du lait par abonnements.

5. II a etc accordö des rdductions de taxes:

I. Jin service interne: '

a. pour la chaux d'origine suisse destinee it la fabrication du carbure de calcium, expediee de Lucerne it Aarau,
Courtepin, Kallnach, Montbovon, de Fliielen, Lucerne et Monthey it Waldshut, et de Reuclienette äMontbovon;

b. pour niatidres destindes ä l'dpnration du gas, epuisees et no contenant que peu de eyanure, expediees de
diverses stations desservant des usines it gaz, it Luterbach.

II. Pour Vexportation:
de ciment d'Aarau, Lutry, Roche (Vaud), LFnterterzen et Wildegg k des points frontieres franco-suisses.

6. II a etö mis en vigueur, soit afin de poursuivre l'uniflcation des tarifs sur la base des taxes C. F. F.,
soit 5 cause de Pouverture ä l'exploitation du chemin de fer Soleure-Berne, de la ligne du Lac de Brienz et
du Wohlen-Meisterschwanden, 18 nouveaux tarifs pour le service direct suisse des marchandises.

7. Eu egard ii l'accroissement des propres depenses des öamionneurs (prix des fourrages et des materiaux,
main-d'eeuvre, etc.), les taxes des tarifs de camionnage ont ete augmentees quelque peu pour Altstaetten (St. Gall),
Brougg (Argovie), Couvet C.F.F., Emmishofen=Kreuzlingen, Fribourg, Herisau, Kreuzlingen, Martigny C. F. F.,
Porrentruy, Rapperswil, Romont, Soleure et Winterthour. Un nouveau tarif a etö etabli pour Estavayer-le-Lac.

8. Etant donne que, depuis quelque temps, il devient toujours plus difficile de se procurer du papier sans pate
de bois lissee pour les lettres de voiture, on s'est vu oblige d'attenuer temporairement, ii partir du 1er octobre, les regies
fixees au § 59 (5° alinea) du rcglemcnt de transport suisse pour la qualitö et le poids du papier des lettres de voiture.

Les § 60 (5" alinea) et 74 (7e alinea) du reglement do transport suisse ont en outre etd completes, avec
validite dös le 1er juillet 1916, par une uouvellc disposition prescrivant que si le poids des wagons complets
verifie par le chemin de fer sur le pont-bascule ne differe pas de plus de 2 % de celui declare sur la lettre
de voiture, ce dernier poids est considere comme exact et sert de base au calcul du prix de transport.

De plus, l'annexe V au röglement de transport a ete completee par des dispositions sur la construction des
wagons-citernes servant au transport de benzine et de sulfure de carbone, ainsi que par les conditions aux-
quelles les nouveaux explosifs „Explosif de chlorate A", „Cheddite 60" et „Telsite B" sont admis au transport
sur les chemins de fer suisses.
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9. A (later du 10 fevrier, 1'article „mastic de liöge agglomere" a etc compris parmi les „calorifuges"
du tarif special n° III de la classification snisse des marchandises.

10. Ont eth soumis fx la convention internationale sar le transport des marchandises par chemin de fer:
le chemin de fer Biere-Apples-Morges, qui a repris l'exploitation de sa ligne le Ier janvier 1916;
la ligne da lac de Brienz;
le chemin de fer Solenre-Beme.

$

11. En depit des dispositions contraires de la convention internationale sur le transport des marchandises
par chemin de fer, le gouvernement allemand a decide au sujet du trafic-marchandises germano-saisse que, des
le 1" avril,

1° les paiements ft l'etranger par voie de remboursement etaient interdits et
2° que pour les envois de marchandises a destination de l'etranger le port ne devait pas etre paye, alors que

ceux provenant de l'etranger ne pouvaient etre acceptes que si le port c5ta.it pave it l'etranger.
Par la suite, ces dispositions ont cependant ete inodifihes en ce sens que les remboursements et les avances

au-dessous de fr. 12. 50, les ports anterieurs du chemin de fer repris sur les notes d'attranchissement, ainsi
que les debours du chemin de fer ne tombent plus sous le coup de l'interdiction.

A partir de ce moment-lä, les chemins de fer allemands n'acceptent done plus d'envois pour la Suisse que
s'ils sont exphdihs en port da; ces envois peuvent neanmoins etre greves de remboursement, comme jusqu'ici.
Iuversement, tous les envois iion affranchis et tous ceux greves de remboursements de fr. 12. 50 et au delä, expe-
dies de la Suisse en Allemagne, sont refusös par les stations frontiöres allemandes. Les stations suisses ont ete
invitees h bien attirer sur ce dernier point l'attention des expediteurs.

Nous relevons encore ä ce propos que depuis le 24 mars les chemins de fer allemands ne ealculent plus,
pour le traüc-marcliandise avec les stations frontiöres germano-suisses, les taxes exprirnees en marks, mais
les montants en francs resultant de la conversion de ces marks au cours normal (81 marks 100 francs).

12. Les chemins de fer italiens de l'Etat, qui avaient de ja augmente leurs taxes preeödemment, ont encore
hieve leur tarif interne d'environ 10% dös le 1er octobre.

Pour le trafic direct entre l'Italie et la Baisse, cette mesure sera appliquöe ä partir du 1er mars 1917.
Vu Part. 11 de la Convention internationale entre la Suisse, l'Allemagne et Pltalic, qui conföre it la Suisse
le droit d'elever les taxes de transit de la ligne du St. Gothard dös que les chemins de fer allemands
ou italiens augmentent les leurs, l'autorite de surveillance a approuve notre proposition de majorer pro-
visoirement ces taxes de 3 k 10%; cela nous permet d'augmenter en consequence les taxes de soudure pour
le tratic par le Simplon. Cette majoration partira egaleinent du 1er mars 1917.

13. Le 12 janvier a eu lieu k Rome une conference pour fixer les prineipes sur le remaniement du tarif
P. L. M.-Italie. Nous nous y sommes fait representer, de meme qu'it la 116" seance de la Commission permanente

des tarifs des chemins de fer allemands tenuc Baden-Baden les 15/16 juin.

14. La tarification des marchandises a etö controlee pendant l'annee k 18 gares et 56 stations.

e. Contröle des recettes et ddcomptes

1. Vu les circonstances extraordinaires creees par la guerre, les chemins de fer allemands nous ont de-
mande de leur verser des acomptes sur les sqldes importants it notre debit auxquels. donnent regulierement lieu
les decomptes mensuels des trafics-marchandises geinano-suisses. Par esprit de conciliation, nous avons d'abord
accorde des acomptes pour les remboursements et les droits de douane, et les avons etendus par la suite a un
quart des frais de port constituant la part des chemins de fer allemands.

2. Eu egard aux fortes fluctuations (le cours, nous sommes convenus avec les chemins de fer badois que,
pendant la duree de la guerre, le prix des billets pour la Suisse remis ft Constance et ft Bingen ne sera plus
exprime qu'en francs. Les stations ont ete invitees ft accepter en paiement des valeurs allemandes au cours
du jour.

3. Pour nous recuperer dans une certaine mesure des pertes d'interSt dues ft l'octroi (le credits pour
frais de transport, nous avons decide de percevoir sur les soldes debiteurs des accredites en compte courant une
commission de 1 %o pour les comptes mensuels et de 1!« %o pour les comptes semi-mensuels. La recette de ce
chef est evaluee k fr. 60,000 par an.

4. Les taux de la finance prevue par les prescriptions concernant les objets tronvds ont etc revises.
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5. Pour poursuivre les efforts tendant ä faciliter le service d'expedition, le mode d'expedition simplife des

marchandises (sans feuille do route), applique avec succiis en trafic interne des chemins de fer feddraux, a etc
etendu au trafic direct des administrations suisses.

6. II a ete operd aux stations, entrepots et sur les bateaux du lac de Constance 1699 verifications de caisses

et de livres, se rdpartissant comme suit:
Arrondissements I II III IV V

443 296 391 343 226

Des cinq fonctionnaires revoques pour detournfements, trois ont ete deferes aux tribunaux.

7. Les changements suivauts se sont produits dans l'etat des credits pour frais de transport:
Arrondissements

1 11 III IV V Total

Nouveaux credits ouverts 31 62 59 31 33 216
Credits existants modifies 42 74 77 46 19 258
Credits supprimes 20 27 28 26 7 108

Ensemble 93 163 164 103 59 582

Etat au 31 ddcembre: 1992 crddits, soit 108 de plus qu'en 1916.

8. Nous donnons ci-aprös un tableau comparatif des recettes d'exploitation des chemins de fer federaux
pour les anndes 1915 et 1916, y compris Celles de la navigation ä vapeur sur le lac de Constance, et nous
renvoyons ä l'explication relative aux fluctuations du trafic qui fait suite ii ce tableau.

Recettes d'exploitation des chemins de fer federaux.
1915 1916 Compares ä 1915

2802 km. A. Trafic du cliemin de fer. 2820 km jusqu'en juillct
2836 km. dös le mois d'aoüt en plus en moins

Fr.

56 116 761

7°

33.59
I. Produit du transport des

voyageurs

Fr.

63 028 485
%

34.79

Fr.

6 911 724

Fr.

II. Produit du transport des
bagages, des animaux et
des marchandises:

4 768 598
3 260 874

2.86

1.95

1. transport des bagages
2. „ „ animaux

5 129 545
3 596 380

2.83

1.99
360 946
335 507

—

101 177 343 60.57 3. „ „ marchandises 107 978 213 59.02 6 800 870 —
109 206 815 65.38

III. Produit des transports
postaux

116 704 138 64.44 7 497 323 —

1 721 506 1.03 1 396 750 0.77 — 324 756

167 045 082 100.oo Total 181 129 373 100.oo 14 084 291 —

Fr. 7»

B. Exploitation des bateaux ä

vapeur sur le lac de Constance.
Fr. 7» Fr. Fr.

88 682
7 834

550

18.15
1.61

0.11

I. Transport des voyageurs
II. „ „ bagages

III. „ „ animaux

60 622
4 800
4 348

22.68
1.79

1.63 3 798

28 060
3 034

388 860 79.00 IV. „ „ marchan¬
dises 194 951 72.93 — 193 909

2 600 0.53 V. Transports postaux 2 600 0.97 — —
488 526 100. oo Total 267 321 lOO.oo — 221 205

Par suite de l'ouverture de la nouvelle ligne du Ilauenstein (le 8 janvier) et du cliemin de fer de la
rive droite du lac de Brienz (le 23 aotit), le rdseau des chemins de fer fdddraux a augmentd de 34 km. au
cours de l'exercice. En regard de l'annee prdcedente, les recettes accusent une augmentation de fr. 14 084 291,
c'est-ü-dirc de8..i3°/o; elles sont cependant toujours d'environ fr. 22 000 000 inferieures fi Celles de la dernidre
amide normale (1913). Le resultat do 1916 comprend les recettes suivantes pour transports militaires aux frais
de la Confederation:

Transports do septembre 1915 ä juillct 1916 •. fr. 2 858 584
Transports de la mobilisation d'aoüt 1914 „ 218 697
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Pour lcs miscs sur pied partielles effectuees dans l'intervalle, l'indemnite sera versee plus tard. Les recettes
contiennent en outre le produit des supplements de taxe pofir les mois d'octobre ;'i döcenibre, s'elevant A

fr. 1 0(12 000.
Les diverses categories de trafie accusant vis-A-vis de l'exercice precedent les differences en pour-cent ci-aprbs:

Transport des voyageurs —|— 12.si °/o (1915: — 22.21 °/o)
Transport des bagages 7.57 °/o (1915:—• .'50.44 °/o)
Transport des animaux -f- 10.29 °/o (1915 : -J- 11.31 °/o)
Transport des marcliandises -j- 6.72 °/o (1915: -j— IO.71 °/o)

Nous avons an surplus A relever ce qui suit:
Service des voyageurs. I

Malgre que les recettes aient augment« de i'r. 6 900 000, elles sont encore de 21.5 millions en dessous
de celles de la derniere annee d'exploitation normale (19IIS).

Vis-A-vis des divers mois dc 1915, les differences sont les suivantes:
Janvier -)- fr. 85G 58G Mai — i'r. 160 055 Septembre -f- fr. GGO 024
Fevrier -j- „ G04 926 Juin -j- „ 265 519 Octobre -j- „ 924 198
Mars -j- 27G 155 Juillet. -f"

» ^43 09:1 Novembre -j- „ 541 126
Avril -j- „ 710 577 Aofit -j- „ 572 575 Decenibre -f- 817 000

Le mois de mai est ainsi le seul qui accuse une diminution de recettes due A un displacement de traiic dans la
periode d'avril A juin (avril: trafic de PAques; juin: trafie de Pentecöte). Le nombre des voyageurs, qui s'est (sieve
de 78 028 G82 A 86 G98 230, soit de 11.11 %, n'a pas tout A fait augment« dans la mime proportion que les
recettes. En consequence, la recettc moyenne par voyageur s'est accrue de 71.» A 72.cu cts.

Les recettes du troncon Brigue-Iselle 11'ont atteint que fr. 142 723 vis-A-vis de fr. 236 933 en 1915 et de
fr. 823 355 en 1914.

Service des marcliandises (y compris les bagages et les animaux).
Aprös deduction de la diminution provenant du service postal (fr. 324 756), cette rubrique accuse une

plussvalue de recettes de fr. 7 172 567, ou de 6.46 °/o, c'est-A-dire qu'A environ un million prbs, la recette s'elevant

A fr. 118 100 888 atteint celle de la dernierc annee normale (1913). Le nombre des tonnes transportees,
qui istait de 14 562 601 cn 1915, est monte A 15 416 215, ou de 5.sc %> en S0|'te qu'il n'a pas tout A fait
marclie du meme pas que les recettes. II en resulte que par rapport A 1915 le produit moyen par tonne s'est
clove de fr. 7. 39 A fr. 7. 66.

En regard de l'annee precedcnte, les recettes des divers mois accusent les differences suivantes:
Janvier — fr. 520 908 Mai -j- fr. 1 414 601 Septembre -j- fr. 1 037 464
Fevrier — „ 329 353 Juin -j- „ 1 790 882 Octobre -j- „ 1 530 174
Mars — „ 1 140 522 Juillet -j- „ 940 770 Novembre -j- „ 1 498 544
Avril — „ 1 360 008 Aofit -f- „ 921 924 Decembre -|- „ 1 389 000

La moins-value de recettes des quatre premiers mois s'explique d'emblec par le trafic considerable de
marcliandises qui s'est echange entre l'Allemagnc et l'ltalie avant le mois de mai 1915, c'est-A-dire immediatc-
inent avant l'entree en guerre de l'ltalie. A partir de cette epoque, tous les mois accusent une trbs notable
augmentation de recettes.

Le produit du tron§on Brigue-Iselle a egalcment subi l'iufluence de la guerre; il s'est elevfi A fr. 629 131
vis-A-vis de fr. 923 555 en 1915.

D'apres le chapitre B du tableau qui precede, le compte de la navigation a vapeur sur le lac de Constance
accuse do nouveau de fortes recettes en moins A toutes les rubriques, sauf pour le transport des animaux. La
recette totale, qui etait de fr. 488 526 en 1915, est tombee A fr. 267 321 en 1916, c'est-A-dire quelle a presque
diminue de moitie. La perte d'environ fr. 194 000 pour le trafic des marcliandises A lui seul donne une image
des restrictions subies.par l'importation et l'exportation.

f. D6taxes.
11 est parvenu en 1916, en fait de nouvelles affaires:

7 705 demandes de restitution de taxes concernant le service des voyageurs (detaxes) y compris 482
demandes de detaxe portant sur des abonnements generaux;

13 580 reclamations concernant des taxes de transport, des frais accessoires et des fourvoiements (erreurs d'aclie-
minement) en trafic direct snisse et international des marcliandises et des animaux.

II a ete liquide:
7 275 demandes de restitution de taxes-voyageurs, et

13 913 reclamations portant sur des taxes de transport de marcliandises, des frais accessoires et des four¬
voiements (75 301 envois).

3
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III. Departement de l'exploitation.
a. Gen6ralit6s.

1. Le Conseil föderal a pris les arretes suivants au sujet de la „Suppression du service de guerre des

eutreprises suisses de cJiemius de fersavoir:
a. le 16 fevrier 1916:

„Article premier. Le service de guerre des eutreprises de chemins de fer et de bateaux ä vapeur est
supprimö.

„Art. 2. Le present arrete entrera en vigueur le 1er mars 1916. Les articles 1 et 2 de l'arrete du Conseil
föderal du 26 novembre 1915 restent toutefois ajtplicables ä la fixation de l'lioraire d'öte 1916; en revanche,
les dispositions des articles 3, 4 et 5 sont abrogöes.

„Art. 3. Le Departement militaire et le Departement des postes et des chemins de fer sont chargös d'exö-
cuter le present arretö."

b. le 29 fövrier 1916:

„Article premier. Le personnel des entreprises de transport jusqu'ici en service de guerre est de nouveau
astreint, ä partir du 1er mars 1916, au paiement de la taxe d'exemption du service militaire.

„Art. 2. Le personnel des entreprises en question est tenu de payer pour l'annee 1916 les 6/ß de la taxe
militaire doublee par arrete du Conseil föderal du 20 decembre 1915."

c. le 29 fdvrier 1916:

„Article premier. Les arretös adoptes par le Conseil föderal et les decisions prises par la direction militaire
des chemins de fer dös le debut de la guerre pour inaintenir l'exploitation reguliöre des chemins de fer suisses
et assurer le transport de denrees alimentaires de l'etranger en Suisse demeureront en vigueur aprös la
suppression du service de guerre des chemins do fer suisses.

„Art. 2. Les lieures de jour fixees dans 1'article 8 de la loi föderale du 19 döcembre 1874 conccrnant les
questions de droit relatives aux voies de raccordcment entre le rescau des chemins de fer suisses et les eta-
blissements industriels serout comprises dejii ä partir du mois de mars entre 7 lieures du matin et 6 heures du soir."

Nous avons execute, le 6 mars, les changements resultant de cet ötat do choses.

2. Au lieu d'etre discutes dans la conference europeenne des horaires, l'horaire d'ete de 1916 et celui d'hivcr
de 1916/1917 out etc traitös • dans des conferences'restreintes tenues ä Vienne, en fevrier, et ä Stuttgart, eu
juillet; nous nous y sommes fait representer.

En aoüt s'est reunic h Berne, pour la premiöre fois depuis la suppression du service de guerre des
entreprises suisses de transport, la conference ordinaire des horaires appelee ä discuter l'horaire d'hiver de 1916/1917
avec les autoritös cantonales et le Döpartement des chemins de fer.

3. Nous nous voyons contraints de revenir encore ici sur la reduction des parcours qu'il a fallu prescrire
vers la fin de 1'exercice.

On a laissö entendre maintes reprises, notamment dans les journaux, que le motif invoque pour justificr
la nöcessite de cette reduction, soit l'economie du charbon, n'etait qu'un pretexte pour realiser des economies
sur les frais d'exploitation en rcstreignant la consommation du combustible. Cette supposition n'est .absolument
pas fondee. Aprös l'entente intervenue avec l'Allemagne, les expeditions do charbon notrc adresse se main-
tinrent peu pres dans les limites contractuelles. En octobre, elles atteignirent les */<> des quantites convenues,
et e'est seuleinent en novembre que se produisit un flechissement si marque que le ravitaillement des locomotives
obligea de recourir aux approvisionnements dans des proportions faisant craindre qu'en cas de duree do cet
etat de clioscs, les stocks ne fussent complötcment epuises au bout de sept mois. Ceci prouve qu'il etait nöces-
saire d'ölaborer uu horaire reduit, comme ce fut ordonne ä fin novembre.

On a egalement accuse les chemins de fer de s'entourer de „mystöre" pour l'etablissement dc cet horaire;
le reproche provient sans doute de cc que les projets ne furent pas deposös publiquement, en sorte que les
milieux interesses ne purent pas presenter lours veeux particuliers. L'abstention fut certes regrettable, en ce
sens qu'elle mit obstacle ii la suppression des rigueurs öventuelles de l'horaire. En fait, le premier projet fut
pret vers la mi-janvier 1917. L'application de la procedure usuelle d'introduction prevue par Fordonnance du
Conseil federal du 5 novembre 1903, efit exige trois mois et demi. (Le premier projet de l'horaire d'ötö, ä
introduire normalement au Ier mai, doit par exemple etre adresse aux autorites le 15 janvier.) Or, pour obtenir
une economic de charbon, il etait absolument indiquö de traiter la chose plus rapidement. Si l'horaire restreint
a pu etre mis en vigueur pour le 20 fevrier 1917, e'est grace l'abandon du mode de faire habituel.
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4. Apres que la question eüt ete discutee dads une conference des directeurs, nous avons donne aux
Directions d'arrondissement des instructions sur le reemploi des apprenfis an service des gares et des trains.
Voici, en substance, ce qu'eiles prescrivcnt:

a. Les Directions d'arrondissement sont autorisees ii reengager comme tels les apprentis da service des

gares on des trains, liceneies au debut de la guerre et qui n'ont pas trouve d'engagenient ailleurs.
b. Les apprentis de gare qui ont subi avec succbs leur examen de capacite et <]ui ont fait un apprentissage

d'une duree pour ie moins normale peuvent etre engages en qualite de commis s'iis sont qualifies et si le
besom s'en fait sentir.

c. Un nombre restreint d'apprentis pout de nouveau etre admis au service des gares sur la base du reglemcnt
n° 102 si cette mesurc parait necessaire en prevision d'une reprise de trafic.

5. L'arretö du Conseil föderal du 11 septcmbre 1914, concernant la suspension des augmentations do
traitement, a cu pour effet d'ajourner egalement le nonvean classement des gares, stations et bureaux de marchandises
qui devait avoir lieu au Ier avril 1915, c'est-ii-dire ä la date de la reelection generale du personnel. Ce classement
a etc effectue en 19lß.

Soixante-trois gares et stations, de meme (jue quinze bureaux de marchandises, ont ainsi obtenu un rang
plus eleve.

6. Le contrat conclu les 18/21 juin 1910 avec le cliemin de fer Lac de Constance—Toggenbonrg pour
Vexploitation de cette ligne par les cbemins de fer federaux a etc denonce pour le Ier mai 1917. A partir dc
cette date, ladite compagnie exploitera elle-meme ses lignes Romanshorn-AVattwil et Ebnat-Nesslau. Le 3 novembre,
les deux administrations ont passe un nouveau contrat reglant lem's rapports reciproques. D'apres ce contrat,
l'exploitation directe entre Romanshorn et Rapperswil sera assuree par des locomotives, du materiel roulant et
du personnel des deux administrations, selon le principe des compensations en nature.

7. Le 24 novembre, nous avons conclu avec la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-
Loetschberg-Simplon un contrat d'apres lequel nous assurons le service de la traction et des trains (mouvement
et conduite des trains) sur la ligne Montier-Longean appartenant a cette compagnie.

8. Nous avons approuve, en septcmbre, des prescriptions fixant nil procedä uniforme de distribution des

rdglements, instructions et prescriptions au personnel du service des gares et dc la conduite des trains, ainsi
qu'ii celui de la traction et des ateliers; elles sont entrees en vigueur le Ier Janvier 1917.

Le nouveau proeöde tend ii rcstreindrc dans une certaine mesure le nombre des reglements distribues.
Au lieu d'etre remis individuellement, certains d'entre eux scront deposes, ii l'usage general, dans les locaux
oil le personnel a constamment acces. La reduction des tirages permcttra de realiser une öconomie sur les frais
d'iinpression et de papier.

9. Independamment des 500 wagons suisses reserves aux transports de honille des bassins de la Sarre et
de la Ruhr ii destination de la Suisse, il en a encore ete fourni 250 dös le 15 decernbre pour amener le charbon
des ports rhenans badois.

10. En rcmplacement de M. Balmer, decede en octobrc 1915, nous avons nomme chef d'exploitation dn
IIe arrondissement, ä Bäle, M. Anguste Reinhard, de Röthenbach (Berne), precedenunent inspccteur de la gare
de Biile C. E. P.

b. Service des gares et conduite des trains.
Rien it signaler.

c. Service des t616graphes et des installations electriques.
1. U ii ete publie une nouvelle edition des cahiers des charges ponr articles electro-techniques fabriques en gros.

2. L'elaboration d'instructions techniques ii l'usage du personnel a et6 mise en travail. II a paru au cours
de l'exercice une description de la telegraphie double avec courant continu et courant alternatif, ainsi qu'une
instruction pour le montage de cables ii isolation de papier dessechc.

d. Service de la traction et des ateliers.
1. Du materiel roulant prevu au budget, il ne restait plus ii commander pour 1916 que trois locomotives

pour trains de marchandises de la serie C:'/e. Par marche du 20 mai 1916, nous en avons adjugc la fourniture
ii la Pabrique suissc dc locomotives et de machines de Winterthour.
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2. Pour continuer Vamelioration de l'eclairage des voitures, on xnunit d'accuinulateurs 69 voitures et fourgons
eclaires jusqu'ici au gaz et au petrole.

3. Vu la penarie constante de materiel, nous avons decide d'amenager en wagons pour lc transport du
lait quelques anciennes voitures ne pouvant plus guhrc etre utilisees. Soixante-six paires de wagons it long bois
sont en outre transformees (30 paires en wagons ouverts ordinaires et 36 paires en wagons ouverts it quatre
essieux) pour pouvoir les employer au transport de marchandises diverses; nous avons egalement fait amenager
en wagons couverts et en wagons ouverts un grand nombre de clifissis de vehicules mis au rebut. Nous avons
achete deux vieux wagons couverts appartenant it une brasserie.

4. Eu egard aux prix avantageux et ii l'installation de la traction elcctriquc sur la ligne du St. Gothard,
nous avons rendu un certain nonibre de vieilles locomotives ä vapenr qui no repondaient plus aux exigences
actuelles et ne pouvaient ainsi plus etre utilisees que dans une mcsure restreinte.

5. Nous avons releve dans le rapport de gestion de 1915 (cliapitre A, ch. 9, lettre o, p. 5) que la
dissemination des commandos presentait dejft des inconvenients en temps de paix, et que ce systöme s'etait rdvöle
intenable pendant la guerre, surtout en ce qui concerne les produits etrangers. Iiachat des divers materianx par
an organe central, soit par le service de la traction et des ateliers, a done continue pendant l'exercice, de sorte
qu'il en est resulte de nouvelles economies et des avantages multiples. Par rapport ii l'annöc precedcnte, les
difficulty d'importation out encore augmente au point de devenir souvent presque insurmontables. Le succes n'a
pu etre obtenu qu'au prix d'efforts opinifitres et sans relaclie.

Au cours de Pexcrcice, le service a commands les objets et le materiel suivants:
692 essieux do locomotives, de tenders et de wagons,

18 corps de roue,
29 roues pleines,

5 700 bandages,
572 boites ou parties de boitcs it huile,
111 ressorts ii boudin,

13 195 pibces diverses d'appareils de choc et de traction,
10 400 tubes bouillcurs,
84 600 viroles pour tubes bouilleurs,

300 batteries pour l'eclairage des trains, avec pieces de rechange,
11 500 m. do courroies pour dynamos servant it l'eclairage des trains,
12 000 lampes it incandescence,

1 000 cartes du reseau des C. F. F. pour voitures,
6 400 kg. dc materiel de cuivre pour locomotives,

30 600 77 d'etain de Banka,
2 300

77
de soudure forte de cuivre,

5 000 77 d'antimoine,
62 800 7' de soudc,

3 400 77 dc craie,
350

71
de colle forte, I

28 280
77

de benzine,
275 800

77
de petrole,

58 450 77 d'liuile de lampe,
21 000 77 d'huilc de terebenthine et de ses succedanes,
41 200 1? d'huile de lin,
72 100

7) d'huilc pour enclencliements et appareils centraux,
12 200

77 d'huilc ft parquets,
5 350

>7 d'huile pour urinoirs,
2 000 77 d'huile speciale pour pompes ft air Westinghouse,
4 900 V d'huile pour perccuses,

16 140
77

de desinfectants (marques Aldoforme et Oloforme),
27 265

77
de graisscs diverses,

1 865 t. de houille de forge,
68 t. de charbon de lietre,

2 420 t. de gaillettes d'antliracite,
325 t. de briquettes d'antliracite ovoi'des,

10 t. de briquettes de lignite,
En tenant compte des 548 811 tonnes de combustible pour locomotives et des 1230 tonnes d'huilc de

graissage destinees ft l'exploitation, materiel encore actjuis en vertu 'de marches par le service dc la traction
et des ateliers, la valour totale de ces commandos se monte ft fr. 22 496 000, chiff're rond, dont pres de
fr. 20 726 000 sont compris au poste „Achats" des comptes des economats (pages 124 et 125 ci-apres) alors que le
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solde d'environ 1 770 000 concerne los ateliers. Les achats effeetues directement par los econoinats des ciii(|
arrondissements (sans les imprimes, dont 1'acquisition s'effectue par radministration des imprimes), s'Alevent it
environ fr. 3 874 000 ou A 15,3% do la somme totale de fr. 25 3(10000 portee anx comptes de ces services.

6. Nous avons de nouveau obtenu de bons resultats de la vente des vien, r material!,v des ateliers par un
service central, mode de faire dont parle dejA le rapport de 1915. Au cours de l'exercicc, ces ventes out
atteint la somme de fr. 708 G80.

7. Comnie les prix etaient avantageux, nous avons rendu quelques vieilles machines-outil des ateliers dont
nous pouvions nous dispenser.

8. Les marches avec la Societe rhenane de vente de charbon et d'affretement, ft Mülheim-Ruhr et avcc
la Societe des entrepots M. Stromeyor, ä Constance et Kreuzlingen, pour la fournitnre de combustible destine an
chauffage des locomotives ont pris iin le 31 decembre 1915. La conclusion do marches pour plusieurs annces
n'a pas non plus etc possible cette fois-ci; on a uniquemcnt reussi it passer les accords suivants:

a. avec la Societe rhenane de vente de charbon et d'affretement, fi Mülheim-Ruhr, le 25 janvier, un II8 supplement

aux marchös des 22 mars/7 avril 1909, pour la fourniture totale de 480 000 tonnes de houille de hl
Ruhr, de briquettes de la Ruhr et de coke, livrables du l81' janvier an 31 decembre 191(1; les quantitcs
arrierees, s'elcvant ensemble ii 24 273 tonnes, seront en outre livrecs apres coup ;

b. avec la Direction royale des mines de Sarrebruck:
Ier accord du 19 janvier, pour la fourniture do 18 000 tonnes de houille dc la Sarre, jusqu'ft fin

mars 191G;
II8 accord du 30 mars 1916, pour la fourniture de 70 000 tonnes de houille de la Sarre, dans la

periode du Ier avril 1916 au 31 mars 1917 ;

c. avec la Societe des entrepots M. Stromeyer, fi Constance et Kreuzlingen:
Ier accord des 4/7 janvier 1916, pour la fourniture de 15 000 tonnes de houille de la Ruhr et dc

coke, de janvier ii mars 1916;
II8 accord, du 30 mars 1916, pour la fourniture de 20 000 tonnes de houille dc la Ruhr et de coke,

au cours des mois d'avril ii juillet 1916.

Ill8 accord du 24 juin 1916, pour la fourniture de 25 000 tonnes de houille de la Ruhr et de coke,
pendant les mois d'aoüt fi decembre 1916.

Vingt wagons de briquettes beiges ont en outre ete commandos A titre d'essai.
Les negotiations pour la fourniture ulterieure du charbon sont entamces.

9. Les • oneriers des ateliers ont bönefleie d'augmentations cle salaires au dclfi du maximum ordinaire pour
une somme annuelle de fr. 112 300, chiffre rond.

10. Nous nous proposons depuis longtemps d'augmenter de fagon convenablo Veffectif des apprentis de nos
ateliers, et notamment d'en former aux ateliers de Zurich, oil le manque de place ne permettait gucre do le
faire jusqu'ici. Ayant examine la situation, nous pensons oceuper dans nos ateliers, depuis PAques 1917, 161

apprentis, vis-A-vis de 112 en 1916. L'accroissement sera done do 49 unites, c'est-A-dire que par rapport au
nombre des ouvriers, celui des apprentis s'elövera de 2.9s A 4.28 %. Au cours des prochaines annces, cette
proportion sera encore augmentee petit A petit.

De cette facon, on aura convenablement pourvu au recrutement d'ouvriers indigenes et, du moins pour
ce qui nous concerne, tenu compte des demandes de 1'Association patronale suisse des constructeurs de machines
et de la Societd suisse des arts et metiers, tendant A ce que les entreprises publiques cooptrent dans une plus
large mesure que jusqu'ici A la formation de jeunes ouvriers professionncls.

11. Conformement au d<5sir de la majorite des ouvriers, nous avons decide de donner conge au personnel
des ateliers de Coire le samedi apres-midi (comme pii#cedemment A Ölten, Romanshorn et Rorschach), tout en
maintenant la duree de 54 heures de travail par semaine. Le temps de travail en moins du samedi est com-
pensd par une prolongation correspondantc de celui des autres jours de la semaine.

12. Xieffectif des ouvriers des ateliers, leur repartition par classe et le chiffre de leur salaire moyen par
heure au Ier avril 1916 et 1915 accusent les chiffrcs suivants:
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IV. Departement des travaux.

a. G6n6ralites.
1. Eu egard aux conditions incei'taines cröees par la guerre, nous avons decide d'inserer, jusqu'A nouvcl

avis, les clauses suivantes dans les nouveaux contrats de construction:
„Si, en cours d'execution des travaux, il survient nne augmentation du prix des materiaux les plus

importants ou de la main-d'ceuvre, elle sera supportee, lorsqu'clle depassera le 7 °/o, ü raison de deux tiers par
les chemins de fcr federaux et d'un tiers par les entrepreneurs.

Ces augmentations de salaires et do prix de materiaux seront determinees par comparaison avec ceux
specifies par les entrepreneurs dans la liste jointe ä leur soumission.

• Les entrepreneurs ne peuvent pas revendiquer le benefice de la disposition ci-dessus pour les hausses des
salaires et des prix de matöriaux qu'ils n'ont pas specifies.

Pour toute augmentation des salaires fixes, les entrepreneurs devront requerir le consentemcnt de l'ad-
ministration, meme en cas de gröve. Si les salaires viennent ä etre augmentes, les ötats de paie acquittös devront,
dös cette epoque, etre communiquös ;i la direction des travaux.

La provenance des divers matöriaux doit etre indiquee lors de la remise de la soumission. Toute augmentation
de prix doit etre justifiee ii l'aide des facturcs originales. L'administration se reserve, dans ce cas, la

faculte d'aclieter les materiaux elle-meme et de les mettre it la disposition des entrepreneurs, aux prix de la
soumission majores d'un tiers de la difference."

2. Un nouveau caliier des charges special pour l'execution des tunnels d'adduction d'eau a ete mis en
vigueur en prövision de l'adjudication des travaux des usines hydro-ölectriques du St. Gothard.

3. Nous avons edicte de nouvelles prescriptions pour rensemble du service des ponts des chemins de fer
federaux.

4-. Nous avons elabore de nouvelles „prescriptions speciales pour l'execution de constructions metalliques",
basecs sur la nouvelle ordonnance concernant la construction des ponts.

5. De nouvelles prescriptions fondamcntales ont etc edictees pour unifier et simplifier les conditions d'en-
gagcment des ouvriers du service d'cntretien et de surveillance de la voic.

b. Travaux.
Le budget de construction dc 1916 prevoyait une döpensc de fr. 27 840 540. La somme effectivement

depensee a etc, en chiffre rond, de 4 millions de francs inferieure aux previsions budgetaires. Cette reduction
n'est pas attribuable ii un retard voulu dans la conduite des travaux, mais elle s'explique tout naturellement
par le fait que certains d'entre eux, pour lesquels une döpense ötait prevuc au budget, n'avaient pas encore
pu etre mis en chantier, parce que la procedure d'approbation prit bcaucoup plus de temps qu'on ne l'avait
prevu lors de l'etablissement du budget. II ne faut cependant pas perdre de vuo que les circonstances n'etaient
pas non plus favorables it une acceleration des travaux. Le manque d'ouvriers, l'augmentation notable des

prix et la difliculte de se procurer certains materiaux de construction en ont eutrave la marche. On a dii,
par exemple, diff'örer la construction du nouveau pout it double voie sur la Sitter, pros de St. Gall, parce que
la mise en soumission n'a pas donnö de resultat satisfaisant et que, pour un travail aussi important, tout retard,
voire meme tout arret des travaux par suite du manque d'ouvriers ou de materiaux, aurait pu avoir de trös
f'ächeuses consequences. Eu egard au prix trös eleve des fers et ii la difliculte de s'en procurer certaines sortes,
il a egalemont fallu dilferer la construction du nouveau pont du Rhin, prös de Itagaz et d'un second pont sur
la Landquart, ii la station du meme nom, ainsi que la röfection et le renforcement de divers autres ponts
mötalliquos. La double voie Viege—Brigue n'a egalement pas pu etre mise en service, quoique les travaux
d'infrastructure soient termines, paree que les rails necessaires n'etaient pas encore arrives.

Malgre cette situation defavorable due il la guerre, certains travaux importants qui grevaient lourdemcnt
le budget de construction depuis nombre d'annees ont pu etre mcnes ii bonne fin.

C'est par exemple le cas de la nouvelle ligno du Hauenstein, qui a ete livree ii l'ex]doitation le 8 janvier
1916, soit une annöe avant le termc prevn au contrat. Le decompte avec les entrepreneurs s'est effectue sans
contestations. Le coiit du nouveau troncou qui a 16 136 m. de longueur, s'eleve ii fr. 28 071 000
en regard d'un credit de » 26 200 000



— 24 —

Le depassement de credit est done de fr. 1 871 000, ou de 7,2%- Ce depassement a ete occasionne, en majeure
partie, par les importants travaux de consolidation qu'il a fallu executer dans les parties du tunnel traversant
du trias supdrieur, et par Paugmentation trös sensible des prix des materiaux utilises pour les installations
telegraphiques, telbphoniques et du bloc de ligne.

La ligne du lac de Brienz a etc ouverte A l'exploitation lo 23 aotit 1910. La jonction clirecte des deux
centres d'etrangers, Lucerne et Interlaken, se trouve ainsi rdalisee. Pour l'aciliter le trafic des marchandises,
un service de trucs-transporteurs a etc organise sur le troncon de plaine Interlaken-Mciringen. Les trues sont
A rcssorts et peuvent etre accouples a n'importe quel train.

Les travaux d'extension de la gare aux voyageurs de Lausanne out aussi etc termines au cours de l'exercice.
On constate avec plaisir que la depense est restde en dessous des previsions budgetaires.

Des doubles voies en construction, celle de Nottwil A Rothenburg a pu etre mise en service le 28 juillet 1910.
Nous ajoutons que lo passage inferieur de Tivoli, A Fribourg, et l'agrandissement des stations cle Dachsen,
Amsteg et Gurtuellen ont etd termines en 1910.

Au tunnel II du Simplon, on s'est ressenti du manque cl'ouvriers. Du cötc sud on a en outre eu bcaucoup
de peine ä se procurer les materiaux de construction. La longueur totale de la partie achevee du tunnel
atteignait 14 812 m. A fiu 1910, soit le 75% de la longueur totale. 3370 m. ont dte executes au cours de l'exercice.

En 1910, on a en outre travaille a l'extension des gares de Brigue, Bienne, Soleure-gare principale, Baden
et Landquart, A l'agrandissement des stations de La Plaine, Sion, Ilorzogcnbuchsee et Dietikon, ainsi qu'A la
construction de la double voie sur les parcours Viege-Brigue, Landeron-Ncuveville, Longeau-MAche et Winkeln-
Bruggen. On a de meine entrepris la construction clu pout coumiun pour la route ct le chemin dc for sur le
Rhone (pont Butin), sur la ligne de raccordement de Geneve.

Nous relevons encore que les achats de terrains pour la deviation de la ligne de la rive gauche du lac
de Zurich ont ete pousses energiquement, de memo que l'claboration des projets definitifs. Les professeurs
Narutowicz, de Zurich et Rehbock, de Karlsruhe, ainsi que le Dr Epper, ingbnieur, A Berne, ont ete appeles
A fournir sur la chute de la Silil un rapport qui a servi de base pour l'claboration du projet ddfinitif.

Enfin, nous ajoutons que les travaux preliminaires pour la construction du chemin de for de la Surb ont
ete entrepris, le Comite d'initiative ayant verse un accompte de fr. 30 000 Ii valoir sur les fr. 700 000 que les
intcresses sont tenus do fournir A titre de subvention.

c. Entretien de la voie.

Nos observations figurent A la suite du comple d'exploitation.

d. Installation de la traction electrique.
1. Dans notre rapport du 23 aofit 1913 concernant Pinstallation de la traction electrique sur lo parcours

de montngne de la ligne du Gothard, nous avons declare qu'en decidant d'introduire l'exploitation electrique
on n'entendait pas trancher dbtinitivemcnt la question du c/ioix dn si/stdme dc courant A appliquer. Nous an-
noncions que nous suivrions attentivement tons los essais et toutes les experiences faites avec les divers systcmes
jusqu'au moment oü l'etat d'avancement des travaux preliminaires nous contraindrait A prendre une decision.
Les travaux des deux usines d'Amsteg et de Ritom allant etre mis en cliantier, il n'etait plus possible d'ajourner
une decision. Apres exmnen approfondi des progres accomplis dans l'intervalle, nous avons decide de nous en
tenir au courant monophase, dans l'idee que ce genre de courant serait directement produit par les usines.

2. Les usines hydro-electriques de la Rouss, pres d'Amsteg, et du lac Ritom, pres de Piotta ont ete rnises
en cliantier au cours de l'exercice. A Amsteg, les deux bfttiments destines au logement du personnel futur de
Pusine sont dejA prets. En raison du manque d'appartements locatifs, ils peuvent etre utilises par le personnel
de la construction jusqu'a raehevement des travaux. On a precede ;i la correction du Kärstelenbach sur une
longueur d'environ 100 in. Les travaux de derivation de la Reuss, ii la prise d'eau du Pfaffensprung et les
travaux d'infra^tructure de la conduitc forcee et du funiculaire, ä Amsteg, ont en outre etc adjuges.

A Piotta, la galerie de vidange, ii 30 m. en dessous du niveau du la lac de Ritom, a etc ä peu prbs tenuinee;
il ne rcstait plus qu'unc seule charge de mines ä faire sauter. Un rapport clabore par la Commission' hydro-
biologique de la Societe helvetique des sciences naturelles conclut que l'hydrogbnc sulfure contenu dans les
eaux du lac Ritom, A partir de 12 m. de profondeur ne nuira pas aux poissons du Tcssin.

Ont etc adjuges: Les travaux d'infrastructure de la conduitc forcee et du funiculaire, la superstructure
et les installations mecaniques de ce dernier, la derivation du Tessin A proximite de la halle aux machines,
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Jes travaux d'infrastructure et la pose de la superstructure de la voie de raccordemcnt, ainsi que la fourniturc
et le montage d'un pout metalliquc sur le Tessin.

Dans le tunnel du St. Gothard, on a installe un tronyon d'essai long de 750 m., et entrepris le forage des
trous pour les supports de la ligne de contact definitive. On a adjuge les travaux de transformation do
('installation de ventilation, Gösclienen, necessites par la pose de la ligne dc contact.

e. Administration du materiel de la voie.

1. La vente des vieux materiaux de superstructure a produit la somme do l'r. 2 811(517.06. Les prix de

vente, en liausse constante depuis l'ouverture des hostilites, ont subi une nouvelle augmentation au cours de
l'excrcice. Les demandes de materiaux pour les besoins du pays ont etc tres importantes. De grandes quantites
de materiel usage ont etc livrees pour la construction de voies industrielles.

2. La fourniturc de rails et de traverses mötalliques neufs par l'Union des acieries allemandes, S. A.,
Düsseldorf, s'est cffectuec tres irregulitrcment. A partir du 1er juillet, le Gouvernement allemand a suspendu
les exportations d'acier et de fer. Un poste de 157 tonnes de rails a etc libere an cours du mois de septembre.
II n'a pas etc possible d'obtenir d'autres envois pendant l'exercice. En regard de nos besoins en rails et
traverses pour les travaux neufs et les refections de voies en 1916, s'elevant ii 15 200 tonnes, les livraisons
accusent un deficit de 4248 tonnes.

La convention commerciale germano-suisse conclue en octobre pour l'approvisionneinent de la Suisse en
fer et acicr perinet d'esperer que les quantites dont nous avons besoin pourront nous etre fournies.

En vertu de cette convention, une societe cooperative a ete constituee en octobre, sous le nom de „Bureau
central suisse pour l'importation d'acier et de fer d'Allemagne". Cette societe (Bureau central des fers) a pour
mission do repartir equitablement entre les consommateurs suisscs les contingents ä importer. L'entree des
C. F. F. dans cette soeiöte etait tout indiquöe.

3. Des contrats ont etc passes avec 34 maisons suisses pour la fourniture des traverses de bois pour
1917. La valeur totale de cette fourniture s'elöve ä fr. 533 342.

4. La fourniture des attaches de rails pour 1917 a etc adjugee ä cinq usines, dont quatre suisses, pour
la somme de fr. 347 493.

5. Nous donnons ei-apres un aperyu des quantites do materiel approvisionnccs au cours de l'exercice:

Rails en acier Thomas: Tonnes

Type C. F. F. I, de 45,o kg. par metre 4 136

V » » 48,8 „ „ 1 220

» r I) 36.0 n » 734

Total 6 090
r

Traverses metalliqaes: Pieces Tonnes

Traverses C. F. F. I, 2,70 m. pour lignes principales 63 581 4 646
Traverses doubles C. F. F. I, 2,70 m. pour lignes prinzipales 1 724 216

Total 65 305 4 862

Attaches cle rails 790 tonnes
t

Traverses de bois:
a. Traverses ordinaires: Pieces

chene (985 piöces proviennent de l'ctranger) 14 802
•lietre (1000 „ „ „ 1 589
pin (toutes du pays) 4 389
melöze( „ „ „ 116

Total 20 896

b. Traverses pour brancliements et ponts:
chene (toutes du pays) 555 m. 3

4
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II a ete impregne:

A. Traverses ordinaires:

1. Avec des produits solubles dans l'eau: chlorure de zinc,
E. K., Trio lit h, Bellit: Pieces Pieces

ebene 11 888
pin 3 771
meleze 2(57

15 92G

2. A la cröosotc:
hetre 65 094

Total 81 020

B. Traverses pour branchements et ponts:
1. Avec des produits solubles dans l'eau: chlorure de ziinc,

E. K., Triolith, Bellit: m.3

chene 401

2. A la creosote: m.3

ebene 104
hetre 664

768

Total 1 169

L'Ällemagne a interdit l'exportation de la creosote des le debut de la guerre. A titre exceptionnel, un
poste de 245 t. a ete libere en juillet. La S. A. pour la conservation du bois, ti Zofingue, avait passe, en 1915
dejii, une commande de 400 t. de creosote anglaise. Cette quantite n'est arrivee ä destination qu'au cours de
1'exerc.icc, aprhs de laborieuses negociations.

Entre temps, la distillation du goudron a fait en Suisse de notables progres, de sorte que la majeure partie de
nos besoms pourront etre couverts dans le pays. II est vrai que les prix de la creosote indigfcne sont pres do trois
fois plus eleves que ceux de la creosote allemande.

Les achats de traverses de hetre ont ete reduits autant que possible par suite du manque de creosote.
L'impregnation des traverses d'autres essences a pu etre effectuee de fa^on rationnelle avec d'autres produits,
tels que le chlorure de zinc, le E. K., le Triolith et le Bellit.

4
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V. Departement du contentieux.

a. Generality.
1. Au döbut do la guerre, nous avons decide que nos employes et ouvriers de nationalite etrangere appelös

sous les drapeaux par leur pays d'origine doivent etre consideres comme licencies des le jour de leur depart
(voir rapport de gestion do 1914, chiffre 18, page 159). Los demandes de seconrs presentees par les families
d'employes et d'onvriers appeUs an service de guerre 6tranger ne peuvent done pas etre prises en consideration.

2. En ce qui coneerne la situation des chemins de fer federanx vis-ä-vis de Vassurance militaire, nous avons
emis l'avis dans un memoire au Departement des chemins de fer que e'est en premiere ligne k l'assurancc
militaire ä röpondre du dommage subi par nos agents du fait de maladies contractees au service militaire ou
d'accidents qui y surviennent; nous ajoutions que les chemins de. fer federaux ou leurs caisses de secours ne
pouvaient etre astreints ä couvrir lc dommage que dans la mesure oü leurs prestations sont superieurcs k Celles
de l'assurancc militaire ou, tout au plus, jusqu'ä couverture complete du dommage provoque par la maladie ou
l'accident.

Le Departement des chemins de fer, celui de justice et de police et le Departement militaire sont on
revanche d'avis que notre administration doit fournir integralement les prestations que lui imposent le rögle-
ment n° 3 et les Statuts de la caisse de pensions et de secours, tandis que l'assurance militaire n'est responsable

que subsidiairement.
On a par contre reconnu le caractöre uniqucment subsidiaire des prestations de la caisse des malades

et l'obligation qu'a l'assurance militaire de verser l'indemnite de chömage totale.
Nous avons donne des instructions dans ce sens.

3. Les Directions d'arrondissement ont etc invitees a n'adresser k l'autoritö supörieure de surveillance des

recours contre les decisions d'organes infer!ears competents de cette antorite que par l'intermddiaire ou avec l'as-
sentiment de la Direction generale, qui, dans la rögle, represente l'administration des chemins de fer federaux
dans ses rapports avec les autoritds feddrales.

4. Les deux contrats passes avec la Compagnie europeenne d'assurance des marchandises et des bagages,
S. A., ä Berne:

a. le 15 juillet 1913, pour la vente de polices d'assurance des bagages par les bureaux des C. F. F. charges
de l'ömission des billets conibinables, avee duree initiale de validite allant jusqu'au 30 juin 1910 (v.
rapport de gestion de 1913, chiffrc 10, page 124) et

b. le 17 juin 1914, pour l'assurance de bagages d'apres le systdme des estampilles, avec duree initiale do vali¬
dite allant jusqu'au 31 deccmbre 191G (v. rapport de gestion de 1914, chiffre 11, page 157)

ont 6te renouveles jusqu'au 31 decembre 1919.
Selon entente avec ladite compagnie, le mode d'assurance designe sous lettre b a egalcment ete convenu

pour les colis express.

5. Divers abus nous ont obliges k rappeler au personnel, par une communication generale de service, que
la discretion la plus stricte devait etre observee sur les transports confies au chemin de fer, et que des ren-
seignements ne pouvaient etre fournis sur ceux-ei qu'aux personnes designees comme parties au eontrat dans la
lettre de voiture. II n'est fait exception ü cette rögle, ajoutions-nous, que pour les personnes en possession d'une
automation emanant de nous-memcs ou de la Direction d'arrondissement competente.

6. Vu les conditions d'exploitation oü se trouve la station de depöt d'Erstfeld nous avions decidö, en 1915,
d'y installer une „cuisine laitidre'1, oü le personnel pourrait se procurer, au prix de revient, du lait et d'autres
boissons non-alcooliques, ainsi que du fromage, do la charcutcrie et du pain. Dös que cette intention fut con-
nue, la societe des restaurateurs d'Erstfeld demanda au Conseil d'Etat du canton d'CJri „de chercher autant
que possible k empechcr l'exercice de cette industrie". A la suite de cette petition, le Conseil d'Etat decida
que „l'administration du chemin de fer ctait tenue, avant d'ouvrir la cuisine en question, d'adresser une de-
mandc d'autorisation k l'autorite communale, qui aurait ü lornmler ä ce sujet son preavis, l'octroi de l'autori-
sation du Conseil d'Etat devant etre sitbordonnc ü la preuve que l'etablissement projete rcpond k un besoin".
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Nous avons recouru contre cotte decision an Conseil federal, par l'entremise du Departement des cheniins de

for, en pretendant que l'installation de cette cuisine etait une mesure de prevoyance necessitec par les besoins

speciaux de l'exploitation, d'ordre purement interne pour le chemin de fer et relevant ainsi exclusivenient de
l'autorite de surveillance des cheniins de fer. Dans sa seance du 27 mai 1910, le Conseil federal a declare
notre recours bien fondc, annule la decision du gouvernement uranais et autorise les cliemins de fer federaux
;i instajler la cuisine projetöe, et ft l'ouvrir immediatement. 11 relfevc entre autres, dans ses considerants que
de telles institutions sont propres ft exercer une heurcuse influence sur la söcuritö dc l'exploitation, et que
l'autorite föderale a par consequent tout lieu d'encouragcr les efforts de ce genre. Nous avons rendu les Directions
d'arrondissement attentives A ces considerations, en les invitant fi envisager la creation de nouveaux etablisse-
ments dc ce genre.

7. Afin de nous rendre comptc des effets de nos instructions provisoires do 1913 aux Directions
d'arrondissement (v. rapport de gestion do 1913, chiffre 8, page 183), notrs avons fait une enquete snr l'etat des
cessions et saisies tie traitements et de salaires A fin mai 1910; cette enquete ft donne les resultats suivants:

Effectif Nombre Nombre des cessions Total
du personnel des debiteurs ei saisies des retenues mensuelles

ii fin k fin ä fin ä fin
(Mars 1913) Mai 1916 (Mars 1913) Mai 1916 (Mars 1913) Mai 1916 (Mars 1913) Mai 1916

Fr. Fr.
l01' arr. 7 180) 7 390. (170) 172 (240) 441 (3 697) 3 435
IP 1) (10044) 8 908 76) 65 (389) 265 (1 658) 1 685

IIP 11
8 073) 7 470 47) 24 15) 29 441) 945

IV» V
f 55GG) 5 136 40) 23 38) 26 647) 456

V» V (J 888) 5 946 59) 76 70) 85 (2 876) 1 870

Total (35 751) 34 850 (398) 360 (752) 840 (9 319) 8 391

II y a done vis-A-vis de 1913 une forte augmentation de saisies et de cessions au Ier arrondissement, tan-
dis qu'au 11° elles ont notablement diminue. Dans ces deux arrondissements, le chiffre des retenues mensuelles
n'a pas beaucoup change. Dans les autres, l'etat des saisies et cessions est demeurc ii peu pros stationnairc.
Le nombre total des debitcurs n'a que faiblement diminue; son accroissement au Y° arrondissement est du
surtout aux nouvelles lignes rattachees ä ce dernier.

L'augmentation frappante du nombre des saisies au Ier arrondissement est attribuee par la Direction do
celui-ci au fait qu'il a souvent fallu, par suite de la mobilisation, engager ft la gare de Genöve, en rcmplace-
meut des ouvriers du P. L. M., des gens dejfi endettes ou n'etant pas ii l'abri de tout rcproche. En 1913, on
comptait fi Geneve 30 saisies, tandis qu'il y en avait 150 it tin mai 1910. La Direction du Ier arrondissement
vouera toute son attention Ü cette anomalie et cherchera les moyens d'y remedicr.

D'autre part, les consequences dc la guerre se font naturcllemcnt aussi sentir dans ce domaine.

Dans une lettre atix Directions d'arrondissement, nous avons fixe les conditions auxquelles nous considc-
rons coinme admissible, dans certaines circonstanccs determinees, l'octroi de prets aux employes et aux ouvricrs
tonibös dans le besoin sans qu'il y ait de lour faute. Cette question ne pourra etre rcgularisee qu'au retour
d'une situation normale.

I

8. Quand eclata la guerre, de nombreux voyageurs furcnt obliges, pour diverses raisons, d'abandonner
leurs bagayes en pays ennenii, oil ils furent sequcstres par l'autoritö. Les experiences rceueillies par nous, et
en particulicr les multiples demandes qui nous furcnt adressöes nous ont convaincus (pi'un echange de ces ba-
gages, s'operant par l'intermcdiaire d'un pays neutre, scrait un grand bienfait pour beaucoup do particuliers
dc tons les pays belligerants. Nous avons par consequent prie les administrations ferroviaires intöressöes des
Etats europeens actuellement on guerre de vouloir bien examiner la question d'un semblable echange, en leur
offrant de servir d'intermediairc pour l'opercr.

1). Le Departement suisse des finances a institue une commission d'experts chargce de discuter la question
de Yintroduction d'un irnpot federal du timbre (devant frapper aussi les documents de transport); nous y ötions
representes.

10. Dans sa seance du 25 novembre 1913, le Conseil d'administration a rcconnu, comme nous, que les
cliemins dc fer federaux ne devaient pas perdre de vue le but qui s'impose dc reniplacer peu A peu la traction
A la vapeur par la traction traction electrique, ni negliger aucun facteur capable d'en faciliter et d'en activer
la realisation. 11 a en outre estime qu'en principe, les usines generatrices doivent etre construites et exploitees
par nous-memes.

r
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L'execution du programme de 1'introduction do la traction elcctrique sur le reseau federal au moycn d'usincs
propre au cliemin de fer se lieurte toutcfois, des le debut, it une grosse difficulty Les forces hydrauliques d'une
puissance et d'une Constance süffisantes pour les besoins de la traction se font de plus en plus rares dans le
pays. Et Iii oil il en existe, cxiste aussi le danger que les cantons, les communes ou des particuliers lie s'en
emparent d'ici it ce que nous puissions en entroprendre Sexploitation.

D'autre part, les chemins de fer federaux ne peuvent pas 11011 plus acquerir, des maintcnant, la concession
des forces dont la possession leur parait indispensable pour plus tard, alors qu'ils lie pourront les mettre en
valeur.que dans un avenir encore incertain. En effet, nous aurions ;i payer pendant de longucs annees, sans en
rien retirer, des droits de concession et des droits d'eau trbs importants, comme c'est dejii le cas dans le bassin
de la Reuss, dans la Leventine et dans le Yalais; de plus, il serait contraire aux interets des contrees en question
et de l'dconomie publique du pays en general de laisser inemployes des cours d'eau avantageux.

Nous croyous avoir trouve un systeme qui repondc ä ces diverses exigences.

Les chemins de for federaux acquitment de semblables concessions en leur propre nom, et ils octroient
des sojis-coj/ces.sions it des tiers, it des conditions sauvegardant les interets du cliemin de fer, nioyennant que
ces tiers assument l'obligatiou d'exploiter les forces tant que nous 11'en avons pas besoin nous-memes.

Nous passons it cet effet des contrats reposant sur les principes suivants:

Pendant la durde du contrat, le sous-concessionnaire doit prendre ä sa charge au nioins les droits
de concession, les droits d'eau et les impöts incombant aux chemins de fer federaux. Dans ses rapports
avec l'autorite concedante, le sous-concessionnaire doit recourir it notre intermediaire. II doit construire
l'usine de telle faqon qu'elle se prete plus tard avec le moius dc transformations possible au service du cliemin
de fer. Nous nous rescrvons par consequent le droit d'approuver les plans et de surveiller la construction et
1'exploitation par le sous-concessionnaire. Les comptes de construction doivent aussi etre approuves par nous.
Les chemins dc fer federaux s'assurent un droit de rachat, sans en assumer I'obligation. Le terme de rachat
est fixe de maniere ii pcrmettrc de realiser peu ii peu, sans entrare, l'exploitation electrique du reseau, tout en
tenant compte des interets commerciaux du sous-concessionnaire. Afin que ces contrats ne i'assent cependant pas
obstacle ä Linstallation de la traction öleetrique avant le terme prevu, si eile devenait necessaire, ils contienuent
une clause obligeant le sous-concessionnaire ft nous fournir, meine avant ce terme, l'energie, necessaire en la
forme vouluo, ct cela au prix de rcvient, si nous l'exigeons par un avis notifie trois ans ii l'avance. Les contrats
fixent les principes d'aprös lesc|uels se calcule le prix de revient. D'autre part, il est possible dans la plupart
des cas d'assurer aux sous-concessionnaires la fourniture, apres le rachat des usincs, d'une partie des excedents
d'energie dont les chemins de fer federaux n'auront pas l'emploi, et cela leur pennet de s'adapter plus facilement
it la situation nouvelle qui resultera de ce rachat. Enfin, les contrats fixent l'amortissement que doivent operer
les sous-concessionnaires, en sorte que le prix du rachat pent etre etabli en tous temps, sans difficulty

Nous appuyant sur ces principes, nous avons passe des contrats avec la S. A. des usines de la Lonza pour
les concessions que nous possedons dans le Ilaut-Valnis, soit Celles des forces de la Binna et cede des forces du
Rhone prfes du village de Mcercl. Notre Conseil d'administration les a ratifies le 9 fevrier 1917.

Des negociations ont etc entamees pour la sous-concession des eaux dc la Barberine, de l'Eau-Noirc et du
Trient, dans le Bas-Valais, ainsi que du tronqon Monte-Piottino, dans le canton du Tessin.

b. Assurances.

1. Par suite de la mise en vigueur au Ier janvicr 1916 d'une nouvelle loi sur l'assurance contre l'incendie,
tous les bfitiments du canton de Berne ont etc (lvalues k nouveau. Nous avons elimine de l'assurance les parties
d'immeubles qui, d'aprfes la loi, n'y sont pas soumises. Notre fonds d'assurance s'est en outre charge du cinquieme
do l'assurance totale. L'economie ainsi realisee sur les primes se monte fi plus de fr. 3000 par an.

'2. Les caisses cantonales d'assurance nous ont pave fr. 15 416 pour 8 sinistres.

3. Notre fonds d'assurance contre l'incendie a etc debite en 1916 de fr. 8479. 45 pour 59 sinistres.

c. Cautionnements.

1. La revision des cautionnements fournis en yarantie de credits pour frais de transport, effectuee pendant
le IV0 trimestre, n'a donne lieu ft aucune mesurc speciale:



— 30 —

a. Süretes fournies en especes:

Direction generale : 346 au montant de
Ier arrondissement: 177 „ „

II0 „ 156 „ „ „
III6 35 „
IV" 451 v io f
Ve 117v » A 1 v Ii r

\

b. Süretes fournies en titres:

Direction generale: 657 au montant de fr. 5 328 664. —
Ier arrondissement: 37 „ 51 r „ 105 106. —

II8 53 „ 11 n „ 118 883.—
III6 62 11 „ 137 485. —
IV8 52 „ n ii „ 192 100. --
V6 35 „ ii ii 110 053.—

fr. 409 660. —
„ 68 275. —
„ 40 945. —

„ 8 615. —

„ 14 280. —
„ 30 318.—

c. Cautionnements:

Direction generale: 932 au montant de fr. 8 868 977.—
jer arrondissement: 56 „ 51 11 187 630. —

II8 11
78 „ y ii 392 025.—

III8 11
95 „ Y) n 199 475. —

IV8
V)

59 i' n 85 120. —
V8 n 22 „ ii ii 129 300. —

Au total 3014 süretes pour fr. 16 426 911. — (1915 : 3174 — fr. 17 133 836. —). Dans cette somme
sont comprises 23 süretes günörales s'elevant ii fr. 2 244 500. —. ~

d. Impöts.

1. Notre recours contre la taxation des biens-fonds des chemins de fer federaux, ä Albisrieden (v. rapport
de gestion de 1915, ch. 2, p. 25), a etö ecarte par le Conscil d'Etat du canton de Zurich. Nous avons porte
l'affaire devant le Tribunal federal, qui a approuve notre maniüre de voir et exonere de l'impöt les immeubles
eil cause.

2. Nous avons dü recourir contre le chiffre auquel la commission des impöts de la commune d'Altstettcn
(Zurich) a taxö nos terrains.

e. Accidents.

Nous nous referons, quant au uombre des accidents donnant lieu ü responsabilitö civile et aux indem-
nites payees en 1916, aux tableaux statistiques et aux comptes de Pcxercice.

II a etc regle pendant l'exercice les cas de responsabiiitö suiv.ants:

par la Direction du Ier arrondissement 22
TT6 19» n ii 11 ii x"

„ III6 „ 37
TV6 1 ^ii r ?i it L Y ii u
V6 v 99" i' r> ii v ii

Total 108 (1915: 123)

Onzc des arrangements conclus par ces Directions ont dü etre soumis ü notre ratification, confonnement
au reglcment d'exccution de la loi sur le racliat.



— 31 —

f. Achats et ventes de terrains.
Nous empruntons les donnees suivantes aux tableaux statistiques:

Achats de terrain:

Ier ai'i'ond.
11"

HP
IV"
V*

Parcelles

44
54
34
42

297

Superficie
m2

15 848
110 063

22 481.6
26 598

245 731

Prix d'achat

Fr.
180 999.40
412 137. 70
709 517. 65
105 077. 80
435 164. 95

Ventes de terrain:
Parcelles

57
63
23
15

7

Total 471 420 721.6 1 842 897.50 165

Superficie
m2

49 747
33 480

7 743.6
4 556

46 076

141 602.6

Prix de vente

Fr.
24 429. 35
43 243.20

3 073. 50
1 612. —

15 688. —

88 046. 05

g. Reclamations.

1. Reclamations et irregularites dans le service international (Direction generale) et dans le service inferne
(Directions d'arrondissement):

A. Reclamations adressees aux cliemins de fer federaux.
I. Nombre des reclamations.

Direction generale
Ier arrondissement

IP D

III6 7)

iye D

yc n

Total

En 1915

Pour perte totale ou partielle et pour ayarie

Reclamations

non

liquidees
provenant
de 1915

2 010
79
36

7

2

14

2 148

1 264

Reclamations

repues

en 1916

3 658
1 834
2 283
2 387
1 342
1 495

12 999

13 923

Liquiddes par
le palement
d'indemnitds

par les
services du

conlentieux

578
331
430
351
188
201

2 079

2 231

par les

stations

779
957

1 156
1 546

607
677

5 722

4 938

Repoussees

par les

services du

conlentieux

1 863
295
525
176
260
329

3 448

3 194

par les

stations

865
232
192
314
284
281

2 168

2 676

Restaient

ä liquider
k la fin

de 1916

1 583
98
16

7

5
21

1 730

2 148

II. Montant des indemnites.

Pour retard

Reclamations

non

liquiddes
provenant
de 1915

574
22

4
3

605

337

Reclamations

repues

en 1916

98
167
200
203
114

79

861

1 448

Liquiddes

par le

paiement
d'indem-

nites

23
102
139
108

71
56

499

638

Re-

poussdes

533
66
61
95
43
21

819

542

Restaient

ä liquider
ä la fin

de 1916

116
21

4
3

148

605

Direction generale
Ior arrondissement

II6
IIP
IV»
ve

Total

En 1915

Pour perte totale ou partielle et pour avaric

Indemnities

rdclamdes

Indemnites paydes

paries services
du contentieux

Fr.

798 486
88 378
76 444
90 863
47 112
53 346

1 154 629

1 226 575

Fr.

93 361
15 539
25 684
20 534
11 307
10 859

177 284

166 732

par les
stations

Fr.

20 493
12 018
14 986
29 420

7 094
8 204

92 215

72 056

Part
des C. F.F.

Fr.

24 422
27 167
40 113
48 827
17 112
17 629

175 270

154 876

Pour retard

Indemnitds

reclamees

Fr.

58 161
5 500
4 768

10 373
3 838
2 254

84 894

128 827

Indemnitds

payees

Fr.

1 282
2 198
1 506
1 949

793
896

8 624

13 659

Part
des C. F. F.

Fr.

128
2 191
1 464
1 936

789
733

7 241

8 188
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B. Reclamations adressdes it d'autres administrations pour des transports auxquels participent
les chemins de fer federaux.

I1 Nombre des reclamations
11° Indemnites auxquelles participent

les chemins de fer federaux

Four perte totale on
partielle et ponr avurie Pour retard Pour perte totale ou

partielle et pour avarie Pour retard

Reclamations

transmises

aux C F F

Reclamations

liquidees par
paiement d'in-
demnites de la

part des C F F

Reclamations

transmises

aux CFF

Reclamations

liquiddes par
paiement d'in-
demnites de la

part des CFF

Total des

indemnitds

Part

des CFF

Total des

indemnitds

Part

des CFF

Direction generale
I»r arrondissement

I II»
III»
IV»

V»

1 120
226
201
203

67
62

642
169
201
197

67
55

20
18

5
20

2

12

15
8
5

10
2

7

Fr.

Ill 718
4 673
6 208
4 234
1 649
1 935

Fr.

23 340
2 999
4 216
3 412
1 136
1 143

Fr.

1 487
77

245
131

15
342

Fr.

282
72
42

118
7

201

Total 1 879 1 331 77 47 130 417 36 246 2 297 722

En 1915 2 069 1 321 375 147 138 977 41 978 18 846 6 272

C. Irregularites.

Avaries ou pertes partielles Empecliemeuts ä la livraison

Direction generale 923 459
Ier arrondissement 1 133 519

II» 67 284
III» 83 384
IV»J. v „ 308 367
vpv » 131 93

Total
En 1915

2 645 2 106

2 597 ' 2 604

I). Proees.

Pour perte totale on partielle
et pour avarie Pour retard

to
Ci

to
CS

Liquidds en 1916
to
o

to
C2

ZO

CT>

Liquides en 1916
4Q

C5

73
1—4

U
S 41

O *£
41 Z

w?
i-H

5
OS

E

Enticement

ou

en partie

en faveur

des C F F

En faveur

des

reclamants

Total En

court

le
31

decembn

(~i u3 4)
© "H
w a
a .2.

^-t
41

a
01

73
*41

a
a>
-fcJ

M

Entiere-

ment ou

en partie

en faveur

des C F F

En faveur

des

reclamants

Total En

court

le
31

decembre

Direction gönerale 31 17 14 6 20 28 2 1 _ _ 3
Ier arrondissement 7 2 4 1 5 4 1 i — 1 —

II» „
Ill» „
IV» „
V" „

2

1

5

1

1

•> — 2 — — — — — —

4 — 1 2 — — — — — —
Total 46 21 26 7 33 34 3 1 i — 1 3

En 1915 23 44
1

17 1 21 16 2 2 i — 1 3
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h. Administration des caisses de pensions, de secours et des malades.

A. Generality.

1. Los comptes et bilans de IUI') sonmis au Departement suisse des chemins de i'er et h l'Oftiee federal des
assurances sociales 11'ont donne matiöre ä aueuue observation ni decision speciale de la pari de ces autoritös.

2. Vu l'art. 54 de la loi föderale sur rassurance-maladie et accidents, nous avons demande ä la Gaisse
nationale suisse d'assurance en cas d'accidents, A Lucerne, de nous conifer une agence pour l'ensemble de notre
personnel astreint ä l'assurance, et de nous charger de son assurance au sens des art. 55 et ss. de ladite loi
(v. rapport de gestion de 1915, ch. 2, p. 27). La direction de cette c.aisse nous a rdpondu que son Conseil
d'administration l'avait autorisöe ii conclure avec des entreprises föderales des ententes speciales pour la
collaboration ä l'assurance. L'aff'aire est encore en suspens.

3. La loi sur l'assurance-inaladie et accidents a nöcessitö une revision des Statuts de la caisse des malades
et de seconrs pour nos ouvriers (v. aussi rapport de gestion de 1915, ch. 2, p. 27); nous avons eu soin de dis-
cuter les projets, dans plusicurs seances, avec les dölegues des ouvriers interesses. Apres qu'ils auront ete soumis
au Conseil d'administration, les nouveaux Statuts, tant ceux pour 1'assurance-maladie que ceux pour l'assurance en
cas d'invalidite et de deces, entreront en vigueur des que fonetionnera l'Offiee des assurances sociales, A Lucerne
(lor janvier 1918).

Un examen des modifications que ladite loi oblige d'apporter aux Statuts de notre caisse de pensions et
de secours. des fonetionnaires a dömontre que ces changements peuvent etre limites A environ trois articles, et
qu'une revision partielle sera süffisante. Celle-ci ne döploiera ögalement ses effets qu'ä partir de l'entröe en
fonetion de l'office susdesigne.

i. Au cours de l'exercice, le Comite central de la Societe des agents de chemins de fer pensionnes a de nouveau
sollicite, en invoquant le rencherissement de la vie, 1'octroi de supplöments de pension. De meine qu'on 191.4
(v. rapport de gestion dedite annee, ch. 8, p. 200], nous avons du refuser, tant pour des motifs juridiques que
pour des raisons finaneiöres, de prendre cette demande en consideration.

5. Le remaniement des bases techniques d'assu/'auce cle notre caisse de pensions des fonetionnaires. appuye
sur les experiences recueillies depuis 1907, a continue de progresser durant l'annöe; pour ce qui nous concerne,
nous espörons pouvoir achever le travail on 1917 et le soumettre A l'approbation du Conseil föderal en sa

qualitö d'autoritö de surveillance dans le domaine des caisses de pensions et de secours des chemins de for.

B. Caisse de pensions et de secours.

1. Au cours de l'exercice, l'administration des caisses de pensions et de secours a eu A regier les cas ci-
aprös, conformöment aux Statuts :

Mise en invalidile et deces Direction Arrondissements
Total

gönärale I II III IV V

Invalides J 78 73 80 22 56 314
invalides ayant moins de 5 ans de service — 2 2 1 —• 1 0

invalides ayant 5 ans de service ou plus. r> 70 71 79 22 55 O GO

Assures actifs decedes 4 24 27 19 12 19 10 b

indemnitös a forfait allouöes A des veuves — 4 1 — — 1 5

indemnitös a forfait allouöes A des orphelins — 4 1 — — 1 0

indemnitös ä forfait allouöes A des orphelins
de pere et de mere — — — — — 4 4

veuves pensionnees 4 20 24 17 11 12 80

orphelins pensionnes 4 40 50 27 20 14 159

orphelins de pere et de mere pensionnes 1 — — 1 — — 2

Invalides dececles 16 33 35 38 25 19 166

veuves pensionnees 11 20 24 20 18 9 101

orphelins pensionnes 9 10 0 7 0 12 50

orphelins de pere et de mere pensionnös 1 2 1 i — 1 0

Veuves ddeedees 3 13 16 17 23 10 82
orphelins de pere et de mere pensionnes — — 2 4 — 2 7

Veuves remariees — 1) 9 — 4 1 10

orphelins de ptre et de nitre pensionnes — 4 — 8 1 12

5
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h'administration a reyu en outre 158 demandes, de secours basees snr I'art. 36, lesquelles out ete accueillics
en tout ou en partie par les commissions competentes de la caisse de secours. La sonnne affectee ii ces secours
s'eleve ä fr. 21 503. 30.

Nous avons 6te avises de 11 eas d'invalidite et de 14 deces resultant d'aecidents qui cngagcaicnt la responsabilite

des C. F. F.

2. Le tableau suivant indique les mutations survennes dans I'effedif des actifs assures, ainsi qne dans les

montants de traitements assures:
Montant des

Nombre traitements
assures

Actifs assures le 31 decembre 1915 22 699 62 720 946

Augmentation en 1916:
1. Actifs assures repris du Fonds de retraites P. L. M 38 97 550
2. Entrees 671 1 277 140
3. Augmentations de traitements 4 473 228

709 5 847 918

Diminution en 1916:
1. Sorties 118 296 395
2. Invalides avec indemnites k forfait 6 12 275
3. „ pension annuelle 284 974 100
4. „ ä la suite d'un accident cngageant la responsabilite civile 12 32 865
5. Deeös avec indemnite A forfait aux survivants 5 '13 755
6. „ „ survivants ayant droit k la pension 93 300 665
7. „ sans survivants 11 26 890
8. „ k la suite d'un accident cngageant la responsabilite civile 16 44 840
9. Reductions de traitements 170

545 1 701 955

Actifs assures le 31 decembre 1916 22 863 66 866 909

3. Nous donnons ei-apres un tableau du monvement qui s'est produit dans l'etat des invalides, des veuves
et orphelins peusionnes:

Pensions
Nombre

annuelles

Invalides assures le 31 decembre 1915 3 263 5 395 474. 60

Augmentation en 1916:
1. Invalides repris du fonds de retraites P. L. M 1 2 800.20
2. Nouveaux invalides •

'
291 614 937. —

3. Augmentations de pensions — 3 423. 60

292 621 160.80

Diminution en 1916:

1. Invalides d£c6des 168 269701. —
2. Racliat de pension 1 634. 80
3. Pensions supprimees ou röduites 3 7 059. 60

172 277 395. 40

Actifs assures le 31 decembre 1916 3 383 5 739 240.—

614 937La pension annuelle pour les nouveaax invalides est ainsi en moyenne de fr. 2113. 19

par tcte, vis-ii-vis de fr. 2211. 16 en 1915. II est it rcmarquer que le cliiffre de 477 invalides de l'aimee
derniere constitue une progression ascendantc qui, l'expericnee l'a demontre, devait etre suivie d'une forte
depression. Or, cettc reaction s'est produite; eomme nous le verrons plus loin, la mise en invalidite a depasse
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110s prevision« tbasces sur las experiences da 1'Union das administrations alleniandes dc (diemins do lur) do

pros do 200 %.

La pension annuellc moyennc pour los invalides decodes est dc i'r. 1605. 36 par töte, on regard
1(18

de fr. 1623. 94 l'annöe pröcedente.

Effectif des venves pensionnecs. Nombre
Pensions

annuelles

Veuves assurees le 31 döcembre 1915 2 534 1 665 842. 55

Augmentation en 1916:

1. Veuves reprises du fonds de retraites P. L. M 0 700. —
2. Nouvelles veuves 191 164 489. 40

193 165 189. 40

Diminution en 1916:

1. Veuves decedees 83 45 989. 80
2. Veuvos remariöes 12 8 082. 20

95 54 072.—

Veuves assurees le 31 döcembre 1916 2 632 1 776 959. 95

Effectif des orphelins de pere.

Orplielins assures le 31 döcembre 1915 1 226 230 986. 85

Augmentation en 1916:
Nouveaux orphelins 182 32 302. 80

Diminution en 1916 162 30 910. 35

Orphelins assurös le 31 döcembre 1910 1 246 232 379. 30

Effectif des gronpes d'orphelins de pere et de mere pensionnes.

Groupes d'orphelins assures le 31 decembre 1915 149 71 176. 25

Augmentation en 1916:
Nouveaux groupes d'orphelins 17 8 995.29
Diminution en 1916 29 7 178.20

Groupes d'orphelins assures le 31 decembre 1916 144 72 993. 25

Pour les veuves et orphelins d'aetifs pensionnes en 1916 k teneur des Statuts des C. F. F., la pension annuellc

moyenne est ainsi:
fr. 80 127

pour les venves, de — tr. 861. 58

vis-;Vvis de fr. 871.45 en 1915;
fr. 26 638. 80

pour les orphelins, de fr. 178. 78

on regard de fr. 156.81 pour 1915.

4. Le compte do profits et pertes figure it la page 138 de ce rapport; il boucle par un ddficit annuel de
fr. 2 167 076. 03, dont, la provenance est renseignöe au tableau de la page 142. En regard de gains assez ölevüs
provenant do nouvelles entrees (fr. 317 700), de sorties (fr. 288 000), d'un surplus d'interet (fr. 986 700) dü au
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chiffre peu eleve du taux admis de 31/2 %, de la sous-mortalite des assures actifs (fr. 09-1 500), tiguront des

pertes encore plus fortes pour augmentations de traitenients (fr. 1 400 900), et en particulier pour la surinva-
lidite (fr. 2 450 000). qui a depassö nos previsions (basees sur les experiences de l'Union des administrations
allemandes de chemins de fer) de prüs de 100%- Ces gains et pertes demesures, ohtenus jusqu'ici, ne pourront
etre ramenes ä un cliiffre normal que lorsque nous serons en mesure, en nous appuyant sur les nouvelles bases
techniques d'assurance (en voie d'elaboration), d'etablir un nouveau bilan d'cntree rOpondant mieux aux cir-
constances actuelles; il va de soi que ce bilan bouclera par un döficit notablement plus elevö, et qu'il sera
necessaire d'augmenter la quote d'amortissement.

5. Le bilan figure ;i la page 144- dc ce rapport; il bouclc par un deficit de fr. 40 947 044. 98, dans lequel
sont compris ceux des annees preeedentes.

Si, pour rendre lc bilan plus clair, on en deduit les reserves necessaires pour les pensions courantes et

pour les pensions futures de veuves et d'orphelins, de ineme que les depots d'epargne et autres postes passifs,
on obtient comme bilan pom• les assures actifs an 31 decembre, c'est-ä-dire pour les assures astreints au paic-
ment des cotisations, le resultat suivant exprime en millions (les chiffres de 1915 sont entre parentheses):

Actif.

Divers 71.7 (O4.o)
Deficit 40.9 (38.a)

"mTo Tl03.s)

Passif.

Köserve des cotisations 112.o (103.s)

En analysant encore la reserve des cotisations plus en detail, on obtient enfin le bilan suivant pour les
assures actifs:

Actif
Divers 71.7 (64.9)
Valeur reelle des recettes futures 106.5 (100.5)
Deficit 40.9 • (38.9)

'219.1 (204.»)

Passif

Valeur reelle des döpenses futures / 219.1 (204.3)

C. Assurance ouvriere.

1. Etaient assures la caisse des malades au 31 decembre:
classe a-. 265 homines et 6 femmes, soit 271 personnes (en 1915: 209).

c: 9068 „ 1288 „ „ 10 356 „ (en 1915: 11124).
La classe a (art. 16 des Statuts; assure seulement les soins medicaux et pharmaceutiques; dans cette

classe sont particulierement rangees les personnes qui ne sont plus au service des chemins de fer federaux
mais qui, d'aprfcs la loi, ont conserve leur droit ;i l'assurance. Le nombre de ces assures augmentera par
consequent encore pendant bien des annees.

La classe c accorde l'assurance complete, c'est-;i-dire les soins medicaux et pharmaceutiques plus line
indemnite de chömage et d'autres secours statutaires. Le nombre des assures de cette classe a diminue de
presque 10°/o en regard de l'effectif de l'annee precedente; e'est une consequence de la situation actuelle (non
repourvue de places vacantes).

La classe b, qui n'assure qu'une indemnite journaliere de chömage, ne possede pas encore d'assurös.

2. Pour l'assurance-invalidite et au deces, le tableau ci-aprös renseigne sur les mutations survenues au cours
de l'exercice:

Actifs assures le 31 decembre 1915: 8 309
Augmentation du ler,janvier au .31 decembre 1916:

Entrees 401
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Diminution du 1er jnnvier au 31 decembre 191(1:

1. Sorties 913
2. Invalides sans indemnity ;i forfait 1

avec „ „ 1

I. „ „ pension annuelle Hl
5. Invalides, eas de responsabilite civile 3
(1. Decös sans indemnite ä forfait aux survivants 22
7- i! avec „ „ „ „ „ 31
8. Deces, cas de responsabilite civile 5

Actifs assures le 31 döcembre 191(1 7 (blO

Abstraction faile des cas de respousabitite civile, ces chiffres donnent un tau.r d'iuca/idi/e de 0.83 % (1 .48 °/o
cn 1915) et un taax de mortalite de O.eo % (0.73% <!n DD 5) des assures.

En cc (|ui concerne les invalides pensionnes, nous avons le tableau suivant:
Fr.

Etat au 31 decembre 1915 791 534 587. (10

Augmentation du ler,janvier au 31 decembre 1916 117 75 918.50

Diminution du lerjanvier au 31 decembre 1916 82 60 978.35

Etat au 31 decembre 1916 826 549 527.75

Sur ces 117 invalides, 53 ont 6te pensionnös en vertu de la decision du Conseil d'administration du
23 avril 1903.

3. Les pages 150 et 151 du present rapport renseignent sur le compte de profits et pertes de notre assurance
ouvriero.

L'assurance-maladie, classe a boucle par un sohle actif de fr. 6 808. 28, qui sera attribue au fonds de reserve.

La classe c boucle par un solde passif de fr. 55 341. 36. Cette cloture defavorablc provient encore en
partie de contributions perc.ues par erreur en 1914 et 1915, et qui ont du etre ristornees au detriment de 1916;
il faut en outre relever que la diminution des effectifs s'est repercutee sur le Chiffre des entrees, alors que les
depenses, notamment Celles pour honoraires des medecins, ont passablement augmente. II y a lieu de signaler
enfin que l'annee 1916 fut avarc de soleil, aussi le nombre des malades a-t-il progresse.

Le l'onds special de cette classe est monte de fr. 102 864.99 5 fr. 104 221.68, parcc que les sccours
accordes aux membres dans le besoin n'ont pas atteint les recettes provenant d'interets, d'amendes et de dons.

Les profits et pertes, seine!es par unites administratives, ligurent ä la page 152 de ce rapport.
Eu egard ä l'influence que la mobilisation generale de 1914 aurait eue sur les Evaluations de morbidite, celles-ci

ont etc abandonnees pour cette annee-lä (v. rapport de gestion de 1915, ch. 2, p. 31). En 1915, la mobilisation fut
remplacee par le service dit „de releve" ; il est vrai que celui-ci a egalement cause des perturbations dans
l'observation des assures, mais, sous cette i'eservc, nos evaluations ont ete reprises pour ledit exercice. La
statistique du compte de profits et pertes de 1915, figurant ä la page 153 de ce rapport, explique de nouveau
que los caisses-maladie des ateliers, considcrees soit par jour de maladie, soit par assure, sont plus onereuses
que Celles de l'exploitation; cela provient de ce que les salaires et partant les indemnities de chömage sont
plus eleves pour les ouvriers des ateliers (des ouvriers professionnels pour la plupart) que pour ceux de
l'exploitation. Cependant, pour pouvoir comparer le chiffre des maladies entre les diverses unites administratives,
nous avons dresse une separation en groupes d'fige et mis cn parallele les jours de maladie presumes (selon
la courbe de morbidity etablie par IM. le Dr. Dumas pour les assures ä la caissc-maladie du personnel des

entreprises de transport suisses) et les jours de maladie effectifs. Nous avons ainsi obtenu l'etat figurant ;'i la
page 154 de ce rapport. II confirme que les ouvriers des ateliers sont plus souvent malades que ceux travaillant
en plein air et faisant partie des caisses-maladie d'exploitation; on constate en outre que, chez nous, les risqucs
do maladie sont plus 61 eves que pom- le personnel des entreprises de transport suisses.

Le rösultat des conditions de morbidite pour l'annee 1916 ne pourra etre public que dans le rapport de

gestion de l'annee prochaine, car ce travail exige plus (le temps que celui dont nous disposons jusqu'ä
rimpression du present rapport.

Les pages 150 et 151 renseignent sur le compte de profits et pertes de T assurance-invalidite et au deces. Si l'on
repartit la somme de fr. 551 212. 80 aff'octee en 1916 aux pensions d'invalides sur le nombre moven des invalides

pensionnes, on obtient pour c/iacnn d'eux une pension annuelle moyenne de fr. 681. 75, ce qui represente
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une pension quotidiennc de IV. 1.87 en moyenne (1.1)3 en 11)15), et une duree moyenne de service de 22 ans-
(2-1 eins en 1915). Comme nous l'avons dejä releve dans les rapports precedents, les pensions d'invalidcs, vu
le Systeme de repartition en vigueur, augmentent d'annee en annec; les depenses en chiffre rond ont etc de
fr. 275 900 en 1911, de fr. 344 200 en 1912, de fr. 391 500 en 1913, de fr. 437 500 en 1914, de fr. 52,3 800 en 1915
et de fr. 551 200 en 1916. L'auginentation de ees döpenses sera encore de longue duree, aussi les exercices futurs
auront-ils ä secourir un grand nombre d'invalides, pour lesquels les precedents n'ont laisse aueune reserve.

4. Les bilans de l'assurance-ouvriürc se trouvent ä la page 155 de ce rapport; vu les observations faites
au sujet du compte de profits et pertes, nous n'estimons pas opportun de nous y arreter plus longtcmps.

i. Service medical.

1. Par arrete du 13 mars 1916, le Oonscil federal a, moyennant creation d'nn service medical et regnlari-
sation da poste de mddecin en chef, apporte au reglement pour l'execution de la loi de racliat et ä l'echelle des
traitements pour les fonetionnaires et employes poste fixe des C. F. F., les adjonctions necessities par la mise

t
eil vigueur du reglement pour le service medical (v. rapport de gestion de 1915, cliiffre 3, page 24), approuve

i par le Conseil d'administrat'on le 18 mars 1916. Nous avons nomme medecin en chef M. le Dr. Michalski,
titulaire provisoire de ce poste, et le Conseil d'administration a ratifie cette nomination le 29 avril.

,' Le rdglement n° 46 pour le service medical a ete mis en vigueur le Ier juin 1916, l'organisation de ce ser-
i vice ayant ete achcvee il cette date.

L'ensemble du reseau est divise en trente circonscriptions medicales, et les trente medccins attitres (il y
en avait jusqu'alors plus de trois cents) ont ete nommes sur la base d'un formulaire de contrat uniforme. Us

I sent entres en fonctions le lor juin.
De nouveaux formulaircs uniformes out 6te cries pour les certificats d'admission, de maladie, do gueri-

son, etc.
S Le personnel a ete renseigne, par une communication generale de service, sur les innovations resultant

du rfeglement n° 46. Nous avons en outre adresse aux medccins attitres une instruction circonstanciec concer-
j nant leurs attributions.

Nous soinmes convaincus que cette nouvelle organisation sera avantageuse pour le personnel aussi bien
'

que pour 1'administration, et que l'examen medical approfondi auqucl seront soumis les candidats it des postes
dans l'administration portera plus tard ses fruits sous le rapport de l'etat sanitaire general du personnel. La
possibility de surveiller les traitements medicaux est on outre une garantie que l'administration, aussi bien que
les agents consciencieux, seront moins que par le passe exposes ä des dommages par les pratiques de certains
medecins ou patients moins scrupuleux.

2. De l'incertitude s'etant encore manifestee §ä et Iii quant il l'application des prescriptions medicales pour
les examens d'admission, le contröle des malades par les medecins attitres, etc., des instructions generales ont
etc donnces en vue d'arriver ä un mode de faire uniforme.

3. Les temps actuels ne se pretcnt pas aux ameliorations de grande portec en matiere d'hggiene. Le medecin

en chef intervicnt neanmoins partout oü ij constate des defcctuosites auxquelles ii est urgent dc remedier,
et oü cela peut sc faire sans trop de frais.

4. Les caisses ii pansement d'ancien systöme, deposees dans les trains et aux stations, ne repondent plus
completement aux exigences modernes quant ä lour contenu et ä l'emballage des objets. On a introduit un
nouveau modele, qui sera utilise aprhs le materiel actuel.

5. Ii y a lieu de signaler ce qui suit au sujet de l'activitc du service medical pendant la periode du
| Ier juin au 31 decembre 1916.
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A. Examens <Vadmission par les medecins attitres*)
Postulants reconnus aptes:

it tout genre de service
ä tout genre de service, sauf it celui des trains et des locomotives
au service de bureau seulement
au service des ateliers ou h un service auxiliaire temporairc

seulement
Postulants mis en observation et appcles A, subir une nouvelle visite

„ refuses

B. liapports sur la mise ä la retraite.
a. Propositions du mödecin en chef

mise it la retraite >

transfert dans un autre service
mise en observation dans un höpital
refus de mise it la retraite

I). Propositions des medecins attitres
Propositions du medecin en chef basees sur les rapports des

medecins attitres:
mise ä la retraite
transfert dans un autre service
mise en observation dans un liopital
refus de mise it la retraite '.

C. Kapports du medecin en chef et des medecins attitres sur des suites
d'accidents

Accidents reconnus comme cause d'invalidite permanente
Accidents pour lesquels il n'a pas et<5 admis d'invalidite ou dc

correlation entre l'invalidite et l'accident

D. Examens de contrölc
a. par le medecin en chef
b. par les mddecins attitres

Nombre de maladies de plus de cinq jours annoncöes pendant
la periode du lor juin au 31 decembre 1916

Direction

generale

77

Arrondissements

-100

351
10
12

10
55
92

17
4
2

11
29

24
2
1

9

33
4

29

1980

11 III IV V

4 32

328
13
14

18
45
14,

25
5

3

1

16
24

20
3

11
7

27
11
16

2683

222

160
6

12

12
22
10

11
2

1

1

7

7

5

'4

17
2

15

2113

20

9

8

1

7

1354

209

130
0

10

11
29
17

15
5
1

1

8
14

14

35
7

28

2132

6. Le medecin en chef est charge d'etabir une statistiqne da service midicat, et le materiel dont il dispose
depuis le Ier juin a ete prepare. On s'est abstenu de publier des tableaux dans le present rapport, parce
que les resultats ne portent que sur une demi-anuee et que les travaux preparatoires pour la creation definitive
d'une statistique et les comparaisons necessaires ne sont pas encore acheves. D'autre part, il s'est encore produit
au cours du semestre, surtout dans les avis, des tätonnements qui ne laisseraient pas d'inlluencer les tableaux
statistiques, mais qui disparaitront ä l'avenir.

D. Directions d'arrondissement.
Les Directions d'arrondissement ont adresse chaque trimestre des rapports detaillös k leurs Conseils sur

les affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le racliat et du reglement d'execution. Un certain nombre
de ces affaires ont du etre transmises ä la Direction generale pour leur reglement definitif, et les plus im-
portantes d'entre elles sont mentionnees dans le present rapport. L'activite des Directions d'arrondissement
a suivi son cours ordinaire.

La Direction du Ier arrondissemnt a discute 1022 affaires on 98 seances, celle du II6 1560 en 93 seances,
celle du III® 1301 en 95 seances, celle du IV® 982 en 100 seances et celle du V® 1297 en 99 seances. Les
rapports trimestriels adresses aux Conseils d'arrondissement fournissent des renseigncments detailles sur leur
gestion.

*) Sont compris dans ces chiffres les examens medicaux pour transfert de l'etat provisoire a l'etat definitif (admission dans la
caisse de secours et de pensions et dans l'assurance-invalidite et au deces des ouvriers).



Observations finales et propositions.
Parvenus ;i la lin de notre rapport, nous relevons encore ce qui suit quant ä la cloture de compte.
Le soldo passif du compte de prolits et pertes ;i tin 1916 est de fr. 44 533 033. 22
A fin 1915 il etait de „ 25 826 206. 38

L'excödcnt de döpenses de l'exercice 1916 est ainsi de fr. 18 706 826. 84
En 1915, cet excedent, non compris le solde passif de l'annee pröcedente, s'elovait ä „ 16 630 119. 57

Le resultat de 1916 est ainsi de fr. 2 076 707. 27

inoins favorable que celui de 1915.

Coinme les annees precedentes, nous avons passe au compte de 1916 toutes les operations prevues au
budget. Ce compte renferme done, outre les versements reglementaires au Conds de renouvellement, les ainor-
tissements legaux, ceux pour installations supprimees et pour pertes diverses, ainsi que l'annuite pour l'interet
et la couverture du deficit de la caisse de pensions et de secours. A nos yeux, ce mode de comptabilite
uniforme est preferable, pour 1916 ögalement, 5 l'abandon total ou partiel des operations en cause. Dans son

message du 19 inai 1916, concernant les comptes C. E. F. do 1915, le Conseil federal s'est rallie it cette maniere de

voir, et l'Assemblee föderale l'a sanctionnee en approuvant les comptes.
Le resultat de 1916, qui accuse un delicit croissant du compte de profits et pertes, oblige :i vouer la

plus grande attention it la situation finaneiöre des chemins de fer federaux. Toutes les exigences nouvelles
doivent etre minutieusement examinees. La continuation de la crise cconomique cntrainc dc plus lourds sacrifices

pour le personnel, et la baisse de production des matieres premieres, due it la guerre europeenne, occa-
sionne un nouveau renclnTissenient de nos materiaux les plus indispensables. L'amelioration de notre cloture
de compte et le retablissement de notre equilibre financier ne peuvent done etre realises que grace it une
augmentation de recettes basee sur l'elevation des taxes de transport.

Nous avons propose it notre Conseil d'administration de vous prier de soumettre it l'Assemblee föderale les

resolutions suivantes:
1. Les comptes de 1916 et le bilan au 31 decembre 1916 de l'administration des chemins de fer fedöraux

sont approuves.
2. Le compte de profits et pertes de 1916 bouclaut par un solde passif de fr. 44 533 033. 22

est approuve. Ce solde est reporte ;i compte nouveau dans la pensee qu'une decision sera prise plus tard pour
sa couverture.

3. La gestion de radniinistration des chemins de for federaux en 1916 est approuvee.

Veuillez agrcer, Alonsieur le president do la Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance
de noti e haute considöratic/n.

Berne, le 30 mars 1917.
Pour la Direction generale

des chemins de fer federaux:

Le president,

r »
A^®xes- Dinkelmann.

Comptes et bilan. ci-apres.
Tableaux statistiques, en edition distincte.
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